
Projet de loi modifiant la loi du 6 juin 2019 portant transposition de la directive (UE) 2016/2370 du 
Parlement europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 modifiant la directive 2012/34/UE en ce 
qui concerne l'ouverture du marche des services nationaux de transport de voyageurs par chemin 

de fer et la gouvernance de !'infrastructure ferroviaire. 

Art. 1e•. A !'article 28 de la loi du 6 juin 2019 portant transposition de la directive {UE) 2016/2370 du 
Parlement europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 modifiant la directive 2012/34/UE en ce qui 
concerne l'ouverture du marche, il est insere un paragraphe 5 qui est libelle comme suit: 
« (5) Les entreprises ferroviaires assurant des services de transport de voyageurs mettent en place 
des plans d'urgence afin de preter assistance aux voyageurs, au sens de !'article 18 du reglement (CE) 
n° 1371/2007 du Parlement europeen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et obligations 
des voyageurs ferroviaires tel que modifie par la suite, en cas de perturbation majeure des services. » 

Art. 2. Un article 52bis, libelle comme suit, est insere dans la meme loi : 
« Art. 52bis.__(1) Les organismes de la tarification et de la repartition des capacites d'infrastructure du 
reseau cooperent de maniere a permettre !'application de systemes de tarification efficaces et 
s'associent pour coordonner la tarification ou pour percevoir la redevance pour le fonctionnement 
des services ferroviaires circulant sur plusieurs reseaux du systeme ferroviaire au sein de !'Union. lls 
s'efforcent notamment de garantir une competitivite optima le des services ferroviaires internationaux 
et d'assurer une utilisation efficace des reseaux ferroviaires. A cette fin, ils mettent en place les 
procedures appropriees, soumises aux regles fixees par la presente loi et par la directive (UE) 2012/34 
precitee, telle que modifiee par la suite. 

(2) Aux fins du paragraphe 1 er, les organismes de la tarification et de la repartition des capacites 
cooperent en vue d'une application efficace des majorations visees a !'article 77 et des systemes 
d'amelioration des performances vises a l'article 78, pour le trafic circulant sur plusieurs reseaux du 
systeme ferroviaire au sein de l'Union. » 

Art. 3. Un article 66bis, libelle comme suit, est insere dans la meme loi : 
«Art. 66bis. Afin d'eviter des variations disproportionnees indesirables, les redevances visees aux 
articles 65 et 66 peuvent etre exprimees en moyennes calculees sur un eventail suffisant de services 
ferroviaires et de periodes. Toutefois, !'importance relative des redevances d'utilisation de 
!'infrastructure est en rapport avec les coats imputables aux differents services. » 

Art. 4. Un article 77bis, libelle comme suit, est insere dans la meme loi : 
« Art. 77bis. (1) Sans prejudice des articles 101, 102, 106 et 107 du traite sur le fonctionnement de 
l'Union europeenne et nonobstant le principe des coats directs defini a l'article 65, toute reduction 
consentie sur les redevances percues aupres d'une entreprise ferroviaire par l'Administration, pour 
une prestation de service quelle qu'elle soit, remplit les criteres enonces au present article. 
(2) A l'exception du paragraphe 3, les reductions sont limitees a l'economie reelle de cout 
administratif realisee par le gestionnaire de !'infrastructure. Pour determiner le niveau de reduction, 
il ne peut etre tenu compte des economies deja integrees dans la redevance percue. 
(3) Le gestionnaire de !'infrastructure peut instaurer des systemes de reductions s'adressant a tous 
les utilisateurs de !'infrastructure et qui accordent, pour des flux de circulation determines, des 
reductions limitees dans le temps afin d'encourager le developpement de nouveaux services 
ferroviaires, ou des reductions favorisant !'utilisation de lignes considerablement sous-utilisees. 
(4) Les reductions ne peuvent porter que sur des redevances percues pour une section determinee 
de !'infrastructure. 
(5) Des systemes de reductions similaires s'appliquent aux services similaires. Les systemes de 
reductions sont appliques de maniere non discriminatoire a toutes les entreprises ferroviaires. » 
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Art. 5. Dans l'article 78 de la m@me loi, l'alinea suivant est insere avant l'alinea 2 : 
« Par l'etablissement d'un systeme d'amelioration des performances, les systemes de tarification de 
l'infrastructure encouragent les entreprises ferroviaires et le gestionnaire de !'infrastructure a reduire 
au minimum les defaillances et a ameliorer les performances du reseau ferroviaire. » 

Art. 6. Dans la meme loi, ii est ajoute une Annexe Ill qui est libelle comme suit : 

« ANNEXE Ill 
EXIGENCES EN MATIERE DE COUTS ET DE REDEVANCES EN RAPPORT AVEC 

L'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE 
(visees au Chapitre Ill du Titre IV, et a l'article 78) 
1. Les paires d'elements a prendre en compte par les organismes de tarification, lorsqu'ils etablissent 
la liste des segments de marche en vue d'introduire des majorations dans le systeme de tarification 
au sens de l'article 77 sont au minimum les suivantes: 

a) services de transport de voyageurs/services de fret; 
b) trains transportant des marchandises dangereuses/autres trains de marchandises; 
c) services nationaux/services internationaux; 
d) transport combine/trains directs; 
e) services urbains ou regionaux de transport de voyageurs/services interurbains de transport 

de voyageurs; 
f) trains complets/trains de wagons isoles; 
g) services ferroviaires reguliers/services ferroviaires occasionnels. 

2. Le systeme d'amelioration des performances vise a l'article 78 repose sur les principes de base ci 
apres. 
a) Pour parvenir a un niveau de performance convenu sans compromettre la viabilite economique 
d'un service, I' Administration arrete, en accord avec les candidats, les principaux para metres du 
systeme d'amelioration des performances, et notamment la valeur des retards et les seuils applicables 
aux paiements dus au titre du systeme d'amelioration des performances par rapport a la fois aux 
mouvements de trains individuels et a l'ensemble des mouvements de trains d'une entreprise 
ferroviaire au cours d'une periode donnee. 

b) L'Administration communique aux entreprises ferroviaires, cinq jours au mo ins avant le 
mouvement de train, l'horaire de service sur la base duquel les retards seront calcules. 
L'Administration peut, en cas de force majeure ou de modification tardive de l'horaire de service, 
effectuer cette communication dans un delai plus court. 

c) Tous les retards sont ranges dans l'une des categories et sous-categories de retards suivantes: 
1. gestion de l'exploitation/de la planification relevant du gestionnaire de l'infrastructure 
1.1. etablissement de l'horaire 
1.2. formation du train 
1.3. erreurs dans la procedure d'exploitation 
1.4. application erronee des regles de priorite 
1.5. personnel 
1.6. autres causes 
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2.installations de l'infrastructure relevant du gestionnaire de l'infrastructure 
2.1. installations de signalisation 
2.2. installations de signalisation aux passages a niveau 
2.3. installations de telecommunication 
2.4. equipement d'alimentation electrique 
2.5. voie 
2.6. structures 
2.7. personnel 
2.8. autres causes 
3.problemes d'ingenierie civile imputables au gestionnaire de l'infrastructure 
3.1. travaux de construction prevus 
3.2. irregularites dans l'execution de travaux de construction 
3.3. limitation de vitesse en raison d'une voie defectueuse 
3.4. autres causes 
4.causes imputables a d'autres gestionnaires de l'infrastructure 
4.1. causes imputables au gestionnaire de l'infrastructure precedent 
4.2. causes imputables au gestionnaire de l'infrastructure suivant 
5.causes de nature commerciale imputables a l'entreprise ferroviaire 
5.1. duree d'arret excessive 
5.2. demande de l'entreprise ferroviaire 
5.3. operations de chargement 
5.4. irregularites dans le chargement 
S.S. preparation commerciale du train 
5.6. personnel 
5.7. autres causes 
6.materiel roulant relevant de la responsabilite de l'entreprise ferroviaire 
6.1. etablissement/modification du tableau de service 
6.2. formation du train par l'entreprise ferroviaire 
6.3. problemes concernant les voitures (transport de voyageurs 
6.4. problemes concernant les wagons (transport de marchandises) 
6.5. problemes concernant les vehicules, locomotives et automotrices 
6.6. personnel 
6.7. autres causes 
7. causes imputables a d'autres entreprises ferroviaires 
7.1. causes imputables a l'entreprise ferroviaire suivante 
7.2. causes imputables a l'entreprise ferroviaire precedente 
8. causes externes qui ne sont imputables ni au gestionnaire de l'infrastructure ni a l'entreprise 
ferroviaire 
8.1. greve 
8.2. formalites administratives 
8.3. influence exterieure 
8.4. effets des conditions meteorologiques et de causes naturelles 
8.5. retard du a des causes externes affectant le reseau suivant 
8.6. autres causes 
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9. causes secondaires qui ne sont imputables ni au gestionnaire de l'infrastructure ni a l'entreprise 
ferroviaire 
9.1. risques, accidents et incidents dangereux 
9.2. occupation de la voie en raison du retard du train 
9.3. occupation de la voie en raison du retard d'un autre train 
9.4. rotation 
9.5. correspondance 
9.6. a determiner apres enquete. 

d) Dans la mesure du possible, le retard est impute a une seule organisation, en tenant compte a la 
fois de la responsabilite pour la perturbation causee et de l'aptitude a retablir des conditions de 
circulation normales. 

e) Le calcul des paiements tient compte du retard moyen des services ferroviaires soumis a des 
exigences de ponctualite similaires. 

f) L'Administration communique, dans les meilleurs delais, aux entreprises ferroviaires un calcul des 
paiements dus au titre du systeme d'amelioration des performances. Ce calcul comprend taus les 
mouvements de trains ayant subi un retard au cours d'une periode maximale d'un mois. 

g) Sans prejudice des voies de recours existantes et des dispositions de l'article 85, en cas de litige 
concernant le systeme d'amelioration des performances, un systeme de reglement des litiges est mis 
a disposition pour regler rapidement ces litiges. Ce systeme est impartial a l'egard des parties 
concernees. En cas de recours a ce systeme, une decision est prise dans un delai de dix jours ouvrables. 

h) Une fois par an, I' Administration publie le niveau moyen annuel de performance auquel sont 
parvenues les entreprises ferroviaires au regard des principaux parametres arr@tes dans le systeme 
d'amelioration des performances. 
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Expose des motifs et commentaire des articles 

I. Considerations generales 

Le present projet de loi complete la loi du 6 juin 2019 portant transposition de la directive 
{UE) 2016/2370 du Parlement europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 modifiant la 
directive 2012/34/UE en ce qui concerne l'ouverture du marche des services nationaux de 
transport de voyageurs par chemin de fer et la gouvernance de l'infrastructure ferroviaire de 
maniere a ce que le Grand-Duche de Luxembourg se conforme : 

1. aux procedures d'infractions n"2020/2303 et n2020/2311 ayant pour objet la non 
transposition integrale de la directive 2012/34/UE du Parlement europeen et du 
Conseil du 21 novembre 2012 etablissant un espace ferroviaire unique europeen ou 
la non-conformite du droit national au droit europeen ; et 

2. a l'avis motive adresse au Luxembourg au titre de l'article 258 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne en raison de l'absence de communication des 
mesures de transposition en droit interne de la directive (UE) 2016/2370. 

En effet, les dispositions denoncees par la Commission europeenne, aussi bien dans les 
procedures d'infraction que dans son avis motive, etaient prevues d'etre integrees dans les 
travaux de fusion, deja en cours, des piliers politique et technique du quatrieme paquet 
ferroviaire, transposes par la loi du 6 juin 2019 relative a la gestion, a l'acces, a l'utilisation de 
l'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire, respectivement par la loi 
du 5 fevrier 2021 relative a l'interoperabilite ferroviaire, a la securite ferroviaire et a la 
certification des conducteurs de train. 

Or, vu l'urgence, les auteurs du projet de loi preferent separer ces deux etapes en traitant 
d'abord la modification de la loi du 6 juin 2019 (pilier politique) precitee en y integrant les 
dispositions n'ayant pas satisfaites la Commission europeenne et de fusionner les deux piliers 
politique et technique seulement apres ladite modification dent fait l'objet le present projet. 

a) Procedures d'infractions n2020/2303 et n2020/2311 

La Commission europeenne a lance les procedures d'infractions n°2020/2303 et n°2020/231 
a l'encontre du Luxembourg en date du 3 decembre 2020. 

Dans les procedures d'infractions en question, la Commission europeenne s'est plainte de la 
transposition incorrecte, voire l'absence de transposition, de certaines dispositions de la 
directive 2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant 
un espace ferroviaire unique europeen, et plus precisement de l': 

- article 11, paragraphe 6 Limitation du droit d'acces et du droit de prendre 
et deposer des voyageurs; 

- article 27 
- article 29, paragraphe 2 
- article 30, paragraphes 6 et 8 
- article 31, paragraphe 6 
- article 32, paragraphes 3 et 5 

Document de reference du reseau ; 
Etablissement et recouvrement des redevances; 
Cout de l'infrastructure et comptabilite ; 
Principes de tarification ; 
Exceptions aux principes de tarification ; 
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- article 33, paragraphes 1, 2, 3 et 4 
- article 35 
- article 37 

- article 40, paragraphes 2 et 5 

- article 49 
- article 53, paragraphes 2 et 3 

- article 54, paragraphes 1, 2 et 3 

- article 56, paragraphe 5 
- article 57, paragraphe 9 - 
- annexe VI. 

Reductions ; 
Systeme d'amelioration des performances; 
Cooperation en matiere de systemes de 
tarification ; 
Cooperation en vue de repartir les capacites de 
!'infrastructure sur plusieurs reseaux; 
Infrastructure specialisee ; 
Capacites de !'infrastructure pour les travaux 
d'entretien ; 
Mesures particulieres a prendre en cas de 
perturbations; 
Fonctions de l'organisme de controle ; 
Cooperation entre organismes de controle ; et 

Les observations y relatives ont ete transmises a la Commission europeenne en date du 22 
janvier 2021. Concernant la plupart des mesures denoncees par la Commission europeenne, 
les auteurs du projet de loi ont reussi a argumenter de maniere a satisfaire la Commission 
europeenne. Neanmoins, en ce qui concerne l'article 31, paragraphe 6, l'article 33, l'article 
35, l'article 37 et l'annexe VI de la directive 2012/34/UE precitee, la Commission ne s'est pas 
laissee convaincre, de maniere a ce que ces dispositions sont inserees dans la loi du 6 juin 
2019 precitee. 

b) Avis motive relatif a la non-transposition du paragraphe 3 de !'article 13bis de la 
directive (UE) n"2016/2370 

En date du 9 juin 2021, la Commission europeenne a emis a l'encontre du Luxembourg un avis 
motive en application de l'article 258 TFUE en deplorant l'absence de communication, 
respectivement l'absence de transposition de certain es dispositions de la directive 2016/2370 
precitee qui, a son tour, a ete transposee par la loi du 6 juin 2019 relative a la gestion, a l'acces, 
a !'utilisation de !'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire. 

II s'agissait plus precisement du paragraphe 3 de l'article 13bis de ladite directive qui dispose 
que « les Etats membres imposent aux entreprises ferroviaires assurant des services de 
transport de voyageurs /'obligation de mettre en place des plans d'urgence et veillent a ce que 
ces plans soient correctement coordonnes afin de preter assistance aux voyageurs, au sens de 
/'article 18 du reglement (CE) n° 1371/2007, en cos de perturbation majeure des services. » 
Afin de s'y conformer, les auteurs du projet de loi ont suivi le souhait de la Commission 
europeenne en inserant la disposition en question dans la loi du 6 juin 2019 precitee. Le 
Luxembourg a transmis ses observations concernant l'avis motive a la Commission 
europeenne en date du 14 juillet 2021. 
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II. Commentaire des articles 

Ad article 1 er 

L'article 28 de la loi du 6 juin 2019 relative a la gestion, a l'acces, a l'utilisation de 
l'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire regle l'acces a 
l'infrastructure ferroviaire des entreprises ferroviaires ainsi que sa limitation dans certains 
cas. Ce droit d'acces implique egalement l'obligation de preter assistance aux voyageurs en 
cas de perturbation majeure des services. Par consequent, un nouveau paragraphe 5, 
transposant le paragraphe 3 de l'article 13bis de la directive (UE) 2016/2370 du Parlement 
europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 modifiant la directive 2012/34/UE en ce qui 
concerne l'ouverture du marche des services nation aux de transport de voyageurs par chem in 
de fer et la gouvernance de l'infrastructure ferroviaire, est insere au dit article 28 de la loi du 
6 juin n2019 precitee. De cette maniere, il est porte satisfaction au souhait de la Commission 
europeenne suite a l'avis motive emis le 9 juin 2021. 

Ad article 2 

Le nouvel article 52bis transpose l'article 37 de la directive 2012/34/UE du Parlement 
europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant un espace ferroviaire unique 
europeen suite au lancement des procedures d'infractions n°2020/2303 et n°2020/2311 par 
la Commission europeenne. L'article sous objet prevoit la cooperation des organismes de la 
tarification et de la repartition des capacites, en l'occurrence l' Administration des chem ins de 
fer, en ce qui concerne la tarification des services ferroviaires circulant sur plusieurs reseaux 
du systeme ferroviaire au sein de l'Union europeenne. 

Ad article 3 

L'article 66bis transpose le paragraphe 1 er de l'article 31 de la directive 2012/34/UE precitee 
et prevoit un calcul en moyenne des redevances d'utilisation de l'infrastructure ferroviaire 
percues pour l'ensemble des prestations minimales, pour l'acces a l'infrastructure ferroviaire 
reliant les installations de service, celles au titre de rarete des capacites de la section 
identifiable de l'infrastructure ferroviaire pendant les periodes de saturation et le cout des 
effets environnementaux de l'exploitation des trains afin d'eviter toute disproportion 
indesirable. 

Ad article 4 

L'article 77bis transpose l'article 33 de la directive 2012/34/UE precitee et prevoit la 
possibilite d'introduire des reductions sur les redevances perc;ues par I' Administration et ses 
conditions d'application. 

Ad article 5 

Un nouvel alinea avant l'alinea 2 portant introduction de l'etablissement d'un systeme 
d'amelioration des performances est insere a l'article 78 de la loi du 6 juin 2019 precitee et 
transpose ainsi l'article 35 de la directive 2012/34/UE precitee. 
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Ad article 6 

Une annexe Ill, transposant l'annexe VI de la directive 2012/34/UE precitee, est inseree dans 
la loi du 6 juin 2019 precitee etablissant les exigences en matiere de couts et redevances en 
rapport avec !'infrastructure ferroviaire. 
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Loi modifiant la loi du 6 juin 2019 portant transposition de la directive {UE) 2016/2370 du 
Parlement europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 modifiant la directive 

2012/34/UE en ce qui concerne l'ouverture du marche des services nationaux de transport 
de voyageurs par chemin de fer et la gouvernance de !'infrastructure ferroviaire 

Avons ordonne et ordonnons : 

Titre I° - Generalites 
Chapitre I° -- Objet et definitions 

Art. 1°. Objet 
La presente loi determine : 

1. les criteres d'obtention et de validite des licences des entreprises ferroviaires; 
2. les regles de gestion de l'infrastructure ferroviaire ; 
3. les modalites d'acces a !'infrastructure et leur tarification; et 
4. la regulation du marche. 

Art. 2. Definitions 
Pour l'application de la presente loi, on entend par: 

1. « accord-cadre » : un accord general juridiquement contraignant de droit public ou 
prive definissant les droits et obligations d'un candidat et de I' Administration des 
chemins de fer en ce qui concerne les capacites de !'infrastructure a repartir et la 
tarification a appliquer sur une duree depassant une seule periode de validite de 
l'horaire de service ; 

2. « accord transfrontalier » : tout accord entre deux ou plusieurs Etats membres ou 
entre des Etats membres et des pays tiers destine a faciliter la fourniture de services 
ferroviaires transfrontaliers; 

3. « Administration des chemins de fer » : Autorite nationale de securite ferroviaire 
instituee par la loi modifiee du 22 juillet 2009 relative a la securite ferroviaire, 
denommee ci-apres « I'Administration » ; 

4. « alternative viable » : l'acces a une autre installation de service economiquement 
acceptable pour l'entreprise ferroviaire et lui permettant d'exploiter le service de fret 
ou de transport de voyageurs concerne; 

5. « autorite responsable des licences » : autorite competente pour delivrer les licences; 
6. « benefice raisonnable » : un taux de remuneration du capital propre qui prend en 

compte le risque, y compris celui pesant sur les recettes, ou l'absence de risque, 
encouru par l'exploitant de !'installation de service et qui est conforme au taux moyen 
constate dans le secteur concerne au cours des dernieres annees ; 

7. « candidat »: toute entreprise ferroviaire, tout regroupement international 
d'entreprises ferroviaires ou d'autres personnes physiques ou morales ou entites, par 
exemple les autorites competentes visees dans le reglement (CE) n° 1370/2007 du 
Parlement europeen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de 
transports de voyageurs par chemin de fer et par route et abrogeant les reglements 
(CEE) n° 1191/69 et (CEE) n°1107 /70 du Conseil et les chargeurs, les transitaires et les 
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operateurs de transports combines ayant des raisons commerciales ou de service 
public d'acquerir des capacites de l'infrastructure ; 

8. « capacite(s) de l'infrastructure » : la possibilite de programmer des sillons sollicites 
pour un element de l'infrastructure pendant une certaine periode ; 

9. «conseil d'administration » : l'organe superieur d'une entreprise exercant des 
fonctions executives et administratives, qui est responsable de la gestion quotidienne 
de l'entreprise et rend des comptes en ce qui concerne cette gestion; 

10. « conseil de surveillance » : l'organe le plus eleve d'une entreprise qui accomplit des 
taches de surveillance, y compris le controle du conseil d'administration et des 
decisions strategiques generales concernant l'entreprise; 

11. « coordination » : la procedure mise en oeuvre par I' Administration et les candidats 
afin de rechercher une solution en cas de demandes concurrentes de capacites de 
!'infrastructure; 

12. « developpement de !'infrastructure ferroviaire » : la planification du reseau, la 
planification financiere et la programmation des investissements, ainsi que la 
construction et la modernisation de l'infrastructure ; 

13. « dirigeant »: la personne physique qui, seule ou de concert avec un ou plusieurs 
autres dirigeants, assume une responsabilite effective et permanente dans la direction 
d'une entreprise ferroviaire; 

14. « document de reference du reseau » : en abrege « DRR », document precisant, de 
maniere detaillee, les regles generales, les delais, les procedures et les criteres relatifs 
aux systemes de tarification et de repartition des capacites et contenant toutes les 
autres informations necessaires pour permettre !'introduction de demandes de 
capacites de !'infrastructure ; 

15. « entreprise ferroviaire » : toute entreprise a statut prive ou public et titulaire d'une 
licence conformement a la presente loi, dont l'activite principale est la fourniture de 
prestations de transport de marchandises et de voyageurs par chemin de fer, la 
traction devant obligatoirement etre assuree par cette entreprise; toute entreprise qui 
assure uniquement la traction ; 

16. « entreprise verticalement integree » : une entreprise dans laquelle, au sens du 
reglement (CE) n° 139/2004 du Conseil : 

a) un gestionnaire de !'infrastructure est controle par une entreprise qui controle 
en meme temps une ou plusieurs entreprises ferroviaires qui exploitent des 
services ferroviaires sur le reseau du gestionnaire de !'infrastructure, 

b) un gestionnaire de !'infrastructure est controle par une ou plusieurs 
entreprises ferroviaires qui exploitent des services ferroviaires sur le reseau du 
gestionnaire de !'infrastructure, ou 

c) une ou plusieurs entreprises ferroviaires qui exploitent des services 
ferroviaires sur le reseau du gestionnaire de !'infrastructure sont controlees 
par un gestionnaire de l'infrastructure. 

Par « entreprise verticalement integree », on entend egalement une entreprise composee de 
divisions distinctes, y compris un gestionnaire de !'infrastructure et une ou plusieurs divisions 
fournissant des services de transport qui n'ont pas une personnalite juridique distincte. 
Lorsqu'un gestionnaire de !'infrastructure et une entreprise ferroviaire sont totalement 
independants l'un de l'autre, mais qu'ils sont tous deux directement controles par un Etat 
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membre sans entite intermediaire, ils ne sont pas consideres comme constituant une 
entreprise verticalement integree aux fins de la presente directive ; 

17. « entretien de !'infrastructure ferroviaire »: les travaux destines a entretenir l'etat et 
les capacites de !'infrastructure existante ; 

18. « exploitant d'installation de service » : toute entite publique ou privee chargee de 
gerer une ou plusieurs installations de service ou de fournir a des entreprises 
ferroviaires un ou plusieurs des services vises a !'annexe II, points 2, 3 et 4 de la 
directive 2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 
etablissant un espace ferroviaire unique europeen telle que modifiee par la suite ; 

19. « exploitation de !'infrastructure ferroviaire » : la repartition des sillons, la gestion du 
trafic et la tarification de !'infrastructure ; 

20. « fonctions essentielles de la gestion de l'infrastructure » : la prise de decision 
concernant la repartition des sillons, la definition et l'evaluation de la disponibilite et 
!'attribution des sillons individuels, et la prise de decision concernant la tarification de 
!'infrastructure, la determination et la perception des redevances, conformement au 
cadre de tarification et au cadre de repartition des capacites ; 

21. « gestionnaire de l'infrastructure » : toute entite ou entreprise chargee de 
!'exploitation, de l'entretien et du renouvellement de !'infrastructure ferroviaire sur un 
reseau et responsable de la participation a son developpement, conformement aux 
regles etablies par l'Etat membre dans le cadre de sa politique generale en matiere de 
developpement et de financement de !'infrastructure ; 

22. « horaire de service » : les donnees definissant tous les mouvements programmes des 
trains et du materiel roulant, sur l'infrastructure concernee, pendant la periode de 
validite de cet horaire ; 

23. « infrastructure saturee » : la section de !'infrastructure pour laquelle les demandes de 
capacites de !'infrastructure ne peuvent etre totalement satisfaites pendant certaines 
periodes, meme apres coordination des differentes demandes de reservation de 
capacites; 

24. « installation de service » : !'installation, y compris les terrains, batiments et 
equipements qui sont specialement amenages, en totalite ou en partie, pour 
permettre la fourniture d'un ou plusieurs des services vises a l'annexe II, points 2, 3 et 
4 de la directive 2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 
2012 etablissant un espace ferroviaire unique europeen telle que modifiee par la suite 

25. « itineraire de substitution » : un autre itineraire entre la meme origine et la meme 
destination, l'entreprise ferroviaire pouvant substituer un itineraire a l'autre pour 
exploiter le service de fret ou de transport de voyageurs concerne ; 

26. « licence » : une autorisation accordee par l'autorite responsable des licences a une 
entreprise a laquelle la qualite de fournisseur de services de transport ferroviaire en 
tant qu'entreprise ferroviaire est reconnue, qua lite qui peut etre limitee a !'exploitation 
de certains types de services ; 

27.« locomotive haut-le-pied » : train forme exclusivement de locomotives; 
28. « longueur d'un sillon » : distance parcourue par le train entre la gare de depart ou le 

point d'entree au reseau et la gare d'arrivee ou le point de sortie du reseau ; 
29. « marche de base » ou « marche type » : temps minimal techniquement possible pour 

les caracteristiques de !'infrastructure et du materiel roulant que met un train pour 
parcourir un itineraire donne; 
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30. « marche du train » : temps reellement pris par un train pour parcourir un itineraire 
donne; 

31. « materiel roulant » : le materiel roulant qui est admis a la circulation sur le reseau et 
qui fait l'objet d'une classification repondant aux definitions prevues a cet effet dans 
l'annexe I de la directive 2008/57/CE du Parlement europeen et du Conseil du 17 juin 
2008 relative a l'interoperabilite du systeme ferroviaire au sein de la Communaute telle 
que modifiee par la suite ou aux normes internationales en tenant lieu ; 

32. « modernisation de !'infrastructure ferroviaire » : les grands travaux de modification 
de !'infrastructure qui ameliorent sa performance globale ; 

33. «nombre de caisses » : nombre d'elements que comporte un train voyageurs, 
locomotives comprises; 

34. « partenariat public-prive » : un accord contraignant conclu entre des organismes 
publics et une ou plusieurs entreprises autres que le principal gestionnaire de 
!'infrastructure d'un Etat membre, en vertu duquel les entreprises construisent en tout 
ou en partie ou financent !'infrastructure ferroviaire ou acquierent le droit d'exercer 
l'une ou l'autre des fonctions enumerees au point 22 pour une duree predefinie. 
L'accord peut revetir toute forme appropriee juridiquement contraignante prevue 
dans la legislation nationale ; 

35. « plan de renforcement des capacites » : une mesure ou une serie de mesures, 
assorties d'un calendrier de mise en oeuvre et visant a reduire les contraintes en 
matiere de capacites qui entrainent la declaration d'une section de !'infrastructure 
comme « infrastructure saturee » ; 

36. « regroupement international » : toute association d'au moins deux entreprises 
ferroviaires etablies dans des Etats membres differents de l'Union europeenne en vue 
de fournir des prestations de transports internationaux entre Etats membres ; 

37.« renouvellement de !'infrastructure ferroviaire »: les grands travaux de 
remplacement realises sur !'infrastructure existante qui ne modifient pas sa 
performance globale ; 

38. « repartition » : !'affectation des capacites de !'infrastructure ferroviaire par 
I' Administration, en sa qualite d'organisme de repartition; 

39. « reseau » : !'ensemble de !'infrastructure ferroviaire geree par un gestionnaire de 
!'infrastructure; 

40. « service de fret international » : un service de transport dans le cadre duquel le train 
franchit au moins une fois la frontiere d'un Etat membre; le train est assemble ou 
divise, et les differentes parties le constituant peuvent avoir des provenances et 
destinations differentes, a condition que tous les wagons franchissent au moins une 
frontiere ; 

41. « service de maintenance lourde » : les travaux qui ne sont pas effectues de maniere 
reguliere et dans le cadre des activites quotidiennes, et qui impliquent que le vehicule 
soit retire du service ; 

42. « services de transport de voyageurs a grande vitesse » : les services ferroviaires de 
transport de voyageurs operes sans arr@ts intermediaires entre deux lieux separes par 
une distance de plus de 200 kilometres sur des lignes specialement concues et 
equipees pour des vitesses generalement superieures ou egales a 250 kilometres par 
heure et fonctionnant en moyenne a ces vitesses; 
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43. « service international de transport de voyageurs » : un service de transport de 
voyageurs dans le cadre duquel le train franchit au moins une fois la frontiere d'un Etat 
membre et dont l'objet principal est le transport de voyageurs entre des gares situees 
dans des Etats membres differents; le train est assemble ou divise, et les differentes 
parties le constituant peuvent avoir des provenances et des destinations differentes, a 
condition que tous les wagons franchissent au moins une frontiere; 

44. « sillon » : la capacite de !'infrastructure requise pour faire circuler un train donne d'un 
point a un autre au cours d'une periode donnee ; 

45. « sillon extraordinaire » : tout sillon etabli sur mesure ou a partir d'un sillon preetabli 
a la demande d'un candidat et qui ne repond pas aux criteres du sillon regulier; 

46. « sillon preetabli » : tout sillon cree d' office par I' Administration lors de la procedure 
annuelle d'etablissement de l'horaire de service et propose dans le catalogue des 
capacites disponibles; 

47.« sillon regulier » : tout sillon alloue dans le cadre de la procedure annuelle 
d'etablissement de l'horaire de service ou dans le cadre de la procedure de mise a jour 
mensuelle, telles que definies au DRR ; 

48. « train de fret » : tout train, meme vide, comportant des vehicules destines au 
transport de marchandises, sauf les cas mentionnes sous le point 50; 

49.« train voyageurs » : tout train, meme vide, ne comportant outre les locomotives que 
des vehicules destines au transport de personnes, eventuellement accompagnes de 
fourgons, de wagons de transport de vehicules automobiles ou d'autres wagons 
destines a ce type de trafic; 

50. « train-kilometre » : distance de 1 kilometre parcourue par un train donne; 
51.« transit » : la traversee du territoire de !'Union sans chargement ni dechargement de 

marchandises ou sans prise en charge ni depose de voyageurs sur ce territoire; 
52. « voies de garage » : les voies specifiquement reservees au stationnement temporaire 

des vehicules ferroviaires entre deux missions. 

Titre II - La gestion de !'infrastructure ferroviaire 
Chapitre I - Les principes de gestion du reseau 

Art. 3. Le reseau repond aux besoins globaux de l'amenagement du territoire, du 
developpement de l'economie et de la mobilite de la population. 
Ses raccordements avec les chemins de fer des pays voisins contribuent a son insertion 
appropriee dans les reseaux de transport transeuropeens et a une desserte ferroviaire 
adequate de la region transfrontaliere. 

Art. 4. L'Etat a la pleine propriete du reseau. 
Les ecritures cadastrales afferentes sont reprises dans un reglement grand-ducal enumerant 
les proprietes domaniales concernees. 

Art. s. L'Etat pourvoit a la remise en etat, a la modernisation et a l'entretien du reseau ainsi 
qu'aux raccordements ferroviaires internationaux. 
II decide de la construction de lignes nouvelles ainsi que de !'extension et de la suppression 
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de lignes existantes. 

II a la charge de la police du reseau. Cette mission comporte l'obligation d'assurer les 
conditions de securite de l'exploitation ferroviaire, de surete des personnes et des biens et 
de conservation et de viabilite du reseau. 

Les prescriptions y relatives sont fixees par reglement grand-ducal. 

Art. 6. La remise en etat, la modernisation et l'extension du reseau, la suppression de lignes 
ainsi que l'adaptation et le developpement des raccordements ferroviaires internationaux 
sont realises sous l'autorite du membre du Gouvernement ayant les Transports dans ses 
attributions, ci-apres designe par le terme « le ministre », avec le concours du gestionnaire 
de l'infrastructure. 
Le ministre peut s'assurer, avec l'accord du Conseil de Gouvernement, tous autres concours 
necessaires a la realisation du programme d'investissement ferroviaire et des raccordements 
ferroviaires transfrontaliers. 

Art. 7. (1) La gestion du reseau est confiee a la Societe nationale des chemins de fer 
luxembourgeois, denommee ci-apres « CFL ». 
Cette gestion comprend les missions suivantes : 

1. la maintenance, le renouvellement, la modernisation et l'extension des installations 
fixes du reseau, y compris la strategie du developpement du reseau et des corridors 
internationaux; 

2. le bon deroulement des projets d'infrastructure ; 
3. la gestion du trafic sur le reseau dans une optique de securite, de performance, de 

qualite et de service au client. 
Tout en respectant le cadre de tarification et de repartition et les regles specifiques etablies 
par l'Etat, le gestionnaire de l'infrastructure est responsable de son organisation, de sa 
gestion et de son controle interne. 

(2) Les missions du gestionnaire de l'infrastructure et les modalites de mise en reuvre de 
celles-ci sont reglees par voie de contrat, d'une duree mini male de cinq ans, entre l'Etat et les 
CFL. Led it contrat est approuve par reglement grand-ducal. Le contrat precise les dispositions 
du chapitre IV du present titre et comporte les elements suivants: 

1. le champ d'application du contrat en ce qui concerne l'infrastructure et les 
installations de service, en conformite avec la structure indiquee a l'annexe II de la 
directive 2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 
etablissant un espace ferroviaire unique europeen telle que modifiee par la suite, 
englobant tous les aspects de la gestion de l'infrastructure, y compris l'entretien, le 
renouvellement des elements de l'infrastructure deja en service et la construction de 
nouvelles infrastructures; 

2. la structure des versements ou des fonds alloues : 
a) aux differents services d'infrastructure enumeres a l'annexe Il de la directive 

2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 
etablissant un espace ferroviaire unique europeen telle que modifiee par la suite 
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b) a l'entretien et au renouvellement; 
c) a une nouvelle infrastructure ; 
d) a la resorption des arrieres d'entretien et de renouvellement existants; 

3. les objectifs de performance orientes vers l'utilisateur, sous la forme d'indicateurs et 
de criteres de qualite portant sur les elements suivants: 
a) les performances des trains et la satisfaction de la clientele ; 
b) la capacite du reseau ; 
c) la gestion des actifs ; 
d) les volumes d'activite; 
e) les niveaux de securite; et 
f) la protection de l'environnement ; 

4. le volume de l'arriere d'entretien eventuel et les actifs qui seront retires du service et, 
partant, genereront des flux financiers differents ; 

5. les mesures d'incitation visees a l'article 14, paragraphe 1 er; 
6. les obligations d'information minimales incombant au gestionnaire de l'infrastructure 

en ce qui concerne le contenu et la frequence de presentation des rapports, y compris 
les informations a publier chaque annee ; 

7. la duree convenue du contrat, qui est synchronisee et compatible avec la duree du 
plan d'entreprise ou de la licence du gestionnaire de l'infrastructure et le cadre et les 
regles de tarification fixes par l'Etat ; 

8. les regles applicables en cas de perturbation importante des activites ou dans les 
situations d'urgence, y compris des plans d'urgence et de resiliation anticipee du 
contrat, ainsi que les regles en matiere d'information en temps et en heure des 
utilisateurs ; 

9. les mesures de reparation a prendre si l'une des parties manque a ses obligations 
contractuelles ou lorsque des circonstances exceptionnelles ont une incidence sur la 
disponibilite des financements publics ; 

10. les conditions et procedures de renegociation et de resiliation anticipee. 
(3) Les modalites du contrat et la structure des versements destines a procurer des moyens 
financiers au gestionnaire de l'infrastructure sont convenues a l'avance et couvrent toute la 
duree du contrat. 
(4) Les candidats et, sur demande, les candidats potentiels, sont informes par l'Etat et le 
gestionnaire de l'infrastructure sur le contenu du contrat. lls peuvent exprimer leur avis sur 
le contrat avant sa signature. 

Chapitre II - L'institution d'un Fonds du rail 

Art. 8. Le ministre developpe l'infrastructure ferroviaire nationale en tenant compte des 
besoins generaux de l'Union europeenne, y compris celui de cooperer avec les pays tiers 
voisins. Apres consultation des parties interessees, une strategie indicative de 
developpement de l'infrastructure ferroviaire est publiee. Cette strategie couvre une periode 
d'au moins cinq ans et est reconductible. 
Les projets de remise en etat, de modernisation et d'extension du reseau ou de suppression 
de lignes sont repris dans un programme d'investissement quinquennal etabli par le ministre 
avec le concours du gestionnaire de l'infrastructure et soumis prealablement a son execution 
a l'approbation du Gouvernement en conseil. 
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Sur proposition du ministre une mise a jour du programme sera faite tous les ans par le 
Gouvernement. 

Art. 9. (1) Il est institue un fonds special, denomme « Fonds du rail ». 
Sont imputes sur le Fonds du rail : 

1. les depenses occasionnees par la realisation du programme d'investissement; 
2. les depenses relatives aux acquisitions immobilieres requises dans l'interet de la 

realisation du programme d'investissement; 
3. les depenses relatives a la gestion courante de l'infrastructure comprenant les frais 

d'entretien du reseau ainsi que les depenses relatives a la regulation du trafic 
ferroviaire sur ledit reseau ; 

4. les frais d'experts et d'etudes relatifs a la realisation du programme d'investissement 
ainsi que les frais d'etudes et de surveillance de la gestion de l'infrastructure 
ferroviaire ; 

5. les depenses relatives aux acquisitions d'infrastructures et d'installations ferroviaires 
existantes qui ne font pas partie du reseau; 

6. les frais de fonctionnement du regulateur du marche ferroviaire. 
Le ministre ordonnance les depenses a charge du Fonds du rail. 
(2) Le Gouvernement est autorise a realiser les projets d'infrastructure ferroviaire enonces au 
programme des investissements repris au paragraphe 2 et concernant la remise en etat, la 
modernisation et l'extension du reseau ainsi que la suppression de lignes. Les projets en 
question comprennent les etudes preparatoires et definitives, l'acquisition des terrains et des 
immeubles batis, la construction, le parachevement et l'equipement des voies, installations 
de voies et ouvrages d'art, les raccordements a !'infrastructure existante ainsi que le 
retablissement des communications interrompues. 

(3) Le Gouvernement est autorise a imputer a charge des credits de ce fonds special les 
depenses concernant la realisation des projets enumeres ci-apres. 

(4) Les comptes de profits et pertes du gestionnaire de l'infrastructure presentent, dans des 
conditions normales d'activite et par rapport a une periode raisonnable qui ne depasse pas 
cinq ans, au moins un equilibre entre, d'une part, les recettes tirees des redevances 
d'utilisation de l'infrastructure, les excedents degages d'autres activites commerciales, les 
revenus non remboursables de sources privees et le financement par l'Etat, y compris, le cas 
echeant, les avances de l'Etat, et, d'autre part, les depenses d'infrastructure. 

Art. 10. Le Fonds du rail est alimente: 
1. par des dotations budgetaires; 
2. par des emprunts; 
3. par le produit de la vente d'immeubles appartenant au domaine foncier et bati du 

reseau et rendus disponibles apres la realisation du programme d'investissement; 
4. par des redevances d'utilisation de l'infrastructure et des excedents degages d'autres 

activites commerciales provenant des comptes relatifs aux differents domaines 
d'activite vises a l'article 9 et, qui sont tenus de facon a permettre le suivi de 
l'interdiction de transferer des fonds publics d'un domaine d'activite a un autre et le 
controle de l'emploi des recettes tirees ; 
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5. par les revenus provenant de la location d'immeubles faisant partie du domaine 
foncier et bati du reseau ; 

6. par les subventions de l'Union europeenne allouees a des projets inscrits au 
programme d'investissement. 

Les sommes dont question aux points deux a six sont portees directement en recette au 
Fonds. 

Chapitre Ill - Les raccordements ferroviaires internationaux 

Art. 11. La participation a la realisation de projets ferroviaires situes en dehors du territoire 
national, lorsque ces projets contribuent au maintien et au developpement des 
raccordements ferroviaires du Grand-Duche de Luxembourg avec ses pays voisins et a 
l'insertion du reseau dans les reseaux de transport transeuropeens doit etre autorisee par 
une loi speciale. 
Art. 12. Les depenses engendrees par ces participations sont a charge d'un fonds special, 
denomme Fonds des raccordements ferroviaires internationaux. Le ministre ordonnance les 
depenses a charge du Fonds des raccordements ferroviaires internationaux. 

Art. 13. Le Fonds des raccordements ferroviaires internationaux est alimente: 
1. par des dotations budgetaires; 
2. par les subventions de l'Union europeenne allouees au Grand-Duche de Luxembourg 

en vue de promouvoir la realisation des raccordements vises a l'article 11; 
3. par les remunerations des participations de l'Etat dans des entites etrangeres ou 

internationales qui sont, le cas echeant, chargees de la realisation des projets prevus 
a l'article 11; 

4. par des emprunts. 
Les sommes mentionnees aux points 2, 3 et 4 sont portees directement en recette au Fonds 
des raccordements ferroviaires internationaux. 

Chapitre IV - Cout de !'infrastructure et comptabilite 

Art. 14. (1) Des mesures d'incitation encouragent le gestionnaire de !'infrastructure a reduire 
les couts de fourniture de !'infrastructure tout en respectant les exigences en matiere de 
securite et en maintenant et ameliorant la qualite de service de !'infrastructure. 
(2)Le gestionnaire de !'infrastructure dresse et tient a jour le registre de ses actifs et des act ifs 
qu'il est charge de gerer. Ce registre est accompagne du detail des depenses consacrees au 
renouvellement et a la mise a niveau de !'infrastructure. 
(3) Le gestionnaire de l'infrastructure etablit une methode d'imputation des couts aux 
differentes categories de services offerts aux entreprises ferroviaires. 

Art. 15. (1) Les recettes provenant des activites de gestion du reseau de l'infrastructure ne 
peuvent etre utilisees par le gestionnaire de !'infrastructure que pour financer ses propres 
activites, y compris le service de ses emprunts. Le gestionnaire de l'infrastructure peut 
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egalement utiliser ces recettes pour verser des dividendes aux proprietaires de l'entreprise, 
a l'exception des entreprises faisant partie d'une entreprise verticalement integree et 
exerc;ant un contr61e a la fois sur une entreprise ferroviaire et sur le gestionnaire de 
!'infrastructure. 

(2) Le gestionnaire de !'infrastructure n'accorde pas de pret aux entreprises ferroviaires, que 
ce soit directement ou indirectement. 

(3) Les entreprises ferroviaires n'accordent pas de pret au gestionnaire de !'infrastructure, 
que ce soit directement ou indirectement. 

(4) Dans le cas d'une entreprise verticalement integree, des prets entre des entites juridiques 
ne peuvent etre accordes et decaisses, et le service des inter@ts ne peut etre assure, qu'aux 
taux du marche et a des conditions representatives du profil de risque specifique de l'entite 
concernee. 

(5) Les prets entre des entites juridiques d'une entreprise verticalement integree qui ont ete 
accordes avant le 24 decembre 2016 subsistent jusqu'a leur echeance, pour autant qu'ils aient 
ete contractes aux taux du marche et qu'ils soient effectivement decaisses et que le service 
des interets soit assure. 
(6) Les services eventuels offerts par d'autres entites juridiques d'une entreprise 
verticalement integree au gestionnaire de !'infrastructure sont fournis sur la base de contrats 
et remuneres soit aux prix du marche, soit a des prix qui refletent le cout de production, 
majores d'une marge beneficiaire raisonnable. 
(7) Les dettes attribuees au gestionnaire de !'infrastructure sont clairement separees des 
dettes attribuees a d'autres entites juridiques au sein des entreprises verticalement integrees. 
Le service de ces dettes est assure separement. Cela n'empeche pas que le paiement final des 
dettes soit effectue par l'intermediaire de l'entreprise qui fait partie d'une entreprise 
verticalement integree et exerce un controle a la fois sur une entreprise ferroviaire et sur le 
gestionnaire de !'infrastructure, ou par l'intermediaire d'une autre entite au sein de 
l'entreprise. 
(8) Les comptes du gestionnaire de !'infrastructure et des autres entites juridiques au sein 
d'une entreprise verticalement integree sont tenus de facon a garantir le respect du present 
article et a permettre la separation des comptes et la transparence des circuits financiers au 
sein de l'entreprise. 
(9) Au sein des entreprises verticalement integrees, le gestionnaire de !'infrastructure tient 
des registres detailles de toutes les relations commerciales et financieres avec les autres 
entites juridiques au sein de cette entreprise. 
(10) Lorsque des fonctions essentielles de la gestion de l'infrastructure ferroviaire sont 
exercees par un organisme de tarification et de repartition des capacites independant 
conformement a l'article 52, paragraphe 1 er, les dispositions du present article s'appliquent 
mutatis mutandis. Les references faites dans le present article a un gestionnaire de 
!'infrastructure, a une entreprise ferroviaire et a d'autres entites juridiques d'une entreprise 
verticalement integree s'entendent com me faites aux divisions respectives de l'entreprise. Le 
respect des exigences enoncees au present article est demontre dans les comptes separes 
des divisions respectives de l'entreprise. 

Art. 16. (1) Le gestionnaire de !'infrastructure adopte un plan d'entreprise incluant des plans 
d'investissements et de financement. II veille a ce que les candidats connus et, sur demande, 
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les candidats potentiels ont acces aux informations pertinentes et ont la possibilite d'exprimer 
leur avis sur le contenu du plan d'entreprise pour ce qui est des conditions d'acces et 
d'utilisation, de la nature, de la mise a disposition et du developpement de l'infrastructure 
avant son approbation par le gestionnaire de l'infrastructure. 
(2) D'apres les principes et les modalites de la comptabilite commerciale des comptes de 
profits et pertes et des bilans distincts sont tenus et publies pour, d'une part, les activites 
relatives a la gestion de l'infrastructure ferroviaire et, d'autre part, les activites relatives a la 
fourniture de services de transport par des entreprises ferroviaires. Les aides publiques 
versees a l'une de ces deux activites ne sont pas transferees a l'autre. 
Le gestionnaire de l'infrastructure veille, en ce qui concerne la gestion du reseau, a separer 
les produits et les charges se rapportant aux investissements, a l'entretien et a la regulation 
du trafic. 
D'apres les principes et les modalites de la comptabilite commerciale des comptes de profits 
et pertes et des bilans distincts sont ten us et publies pour, d'une part, les activites relatives a 
la fourniture des services de transport ferroviaire de fret et, d'autre part, les activites relatives 
a la fourniture de services de transport ferroviaire de voyageurs. Les fonds publics verses pour 
des activites relatives a la fourniture de services de transport au titre des missions de service 
public figurent separement dans les comptes correspondants et ne sont pas transferes aux 
activites relatives a la fourniture d'autres services de transport ou a toute autre activite. 
Les comptes relatifs aux differents domaines d'activite vises aux alineas 1° et 3 sont tenus de 
facon a permettre le suivi de l'interdiction de transferer des fonds publics d'un domaine 
d'activite a un autre et le controle de l'emploi des recettes tirees des redevances d'utilisation 
de l'infrastructure et des excedents degages d'autres activites commerciales. 
(3) Dans le respect d'une gestion financiere saine, le gestionnaire de l'infrastructure effectue 
les paiements correspondant aux engagements financiers et recouvre les recettes relevant 
des missions lui confiees sur base de la presente loi. 
Conformement aux modalites fixees par le contrat de gestion prevu a l'article 7, I'Etat 
remunere les prestations effectuees par le gestionnaire de l'infrastructure a charge des 
credits du Fonds du rail et le gestionnaire de l'infrastructure verse au profit du Fonds du rail 
les recettes dont le recouvrement lui a ete confie. 

Chapitre V - Les missions du gestionnaire de l'infrastructure 

Art. 17. (1) La gestion du reseau comporte la charge de la conception, de la planification 
technique et financiere, de l'adjudication et de la realisation des travaux de renouvellement, 
de la maintenance de la totalite des voies et installations fixes du reseau, dans la mesure o 
celles-ci sont necessaires pour assurer la circulation des trains et la securite de cette 
circulation. Cette gestion inclut l'administration centrale et locale de la circulation des trains 
qui comprend le suivi, l'expedition et la reception, le dispatching et les systemes de 
communication et d'information. 
(2)Les memes mod a lites que cell es prevues au paragraphe 1 er valent dans le cadre de pro jets 
d'extension du reseau ou de suppression des lignes dont la realisation technique est confiee 
au gestionnaire de l'infrastructure. 
(3) Lorsque, a l'issue de la coordination des sillons demandes et de la consultation des 
candidats, il s'avere impossible de repondre favorablement a toutes les demandes de 
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capacites de !'infrastructure, I' Administration declare immediatement la section de 
l'infrastructure concernee «infrastructure saturee» et elle en informe le gestionnaire de 
!'infrastructure. II en va de meme des infrastructures susceptibles de souffrir d'une meme 
penurie dans un proche avenir. 

(4) Lorsqu'une infrastructure est declaree saturee, le gestionnaire de l'infrastructure procede 
a une analyse des capacites, sauf si un plan de renforcement des capacites a deja ete mis en 
c:euvre. 

L'analyse des capacites determine les contraintes des capacites de !'infrastructure qui 
empechent de repondre de maniere appropriee aux demandes de capacites et propose des 
methodes permettant de satisfaire aux demandes supplementaires. L'analyse des capacites 
determine les raisons de cette saturation et les mesures a prendre a court et moyen terme 
pour y remedier. 

L'analyse des capacites porte sur !'infrastructure, les procedures d'exploitation, la nature des 
differents services exploites et !'incidence de ces facteurs sur les capacites de !'infrastructure. 
Les mesures a envisager comprennent la modification de l'itineraire, la reprogrammation des 
services, la modification des vitesses et l'amelioration de !'infrastructure. 

L'analyse des capacites est accomplie dans un delai de six mois apres que !'infrastructure a 
ete declaree saturee. 

(5) Dans un delai de six mois suivant l'achevement de !'analyse des capacites, le gestionnaire 
de l'infrastructure presente un plan de renforcement des capacites. Le plan de renforcement 
des capacites est etabli apres consultation des utilisateurs de l'infrastructure saturee 
concernee. Il indique : 

1. les raisons de la saturation ; 
2. l'evolution probable du trafic; 
3. les contraintes qui pesent sur le developpement de !'infrastructure ; 
4. les solutions envisageables concernant le renforcement des capacites et leur coat. 

(6) Sur la base d'une analyse cout-avantage des eventuelles mesures envisagees, il definit 
egalement les actions a mener pour renforcer les capacites de !'infrastructure et comporte un 
calendrier pour leur mise en c:euvre. Ce plan est sou mis a l'approbation prealable du ministre. 

(7) Aucune redevance de rarete n'est due sur l'infrastructure concernee dans les cas ou: 

1. le gestionnaire de !'infrastructure ne presente pas de plan de renforcement des 
capacites ; ou 

2. le gestionnaire de !'infrastructure tarde a mettre en c:euvre les actions definies dans le 
cadre du plan de renforcement des capacites. 

(8) Nonobstant le paragraphe 7, et sous reserve de l'accord de l'organisme vise a !'article 82, 
les redevances sont dues si : 

1. le plan de renforcement des capacites ne peut pas etre mis en c:euvre pour des raisons 
echappant au controle du gestionnaire de !'infrastructure; ou 

2. les options qui s'offrent au gestionnaire de !'infrastructure ne sont pas viables 
economiquement ou financierement. 

(9) Pour l'execution des travaux lui incombant, le gestionnaire de !'infrastructure est investi 
de tous les droits que les lois et reglements conferent a l'Etat en matiere de travaux publics. 
Toutefois, ii demeure soumis a toutes les obligations qui derivent, pour l'Etat, de ces lois et 
reglements. 
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Art. 18. Les operations immobilieres qui sont realisees dans l'interet de la mise en oeuvre du 
programme dont question a l'article 9, paragraphes 2 et 3, sont reconnues d'utilite publique. 
Le plan des parcelles a exproprier et la liste des proprietaires concernes sont approuves par 
reglement grand-ducal, le Conseil d'Etat entendu en son avis. Les dispositions de la loi du 15 
mars 1979 sur l'expropriation pour cause d'utilite publique sont d'application; lorsque la 
realisation d'un projet reconnu d'utilite publique releve du programme des investissements 
prevu a l'article 9 et a l'annexe, les mesures preparatoires relatives a l'expropriation sont 
diligentees par le ministre qui assume les attributions dont question aux articles 11, 12, 13, 
15, 19 et 22 de la loi du 15 mars 1979 sur l'expropriation pour cause d'utilite publique. 

Art. 19. Le gestionnaire de l'infrastructure a l'obligation d'entretenir constamment le reseau 
et toutes ses dependances dans un etat tel que les besoins du trafic et la circulation des trains 
sont assures dans des conditions de securite et de commodite appropriees. 
Toutefois, cette obligation est limitee, en cas de reduction du trafic, aux exigences du service 
reduit maintenu et en cas de suspension ou de suppression du trafic ferroviaire sur une ligne 
ou une section de ligne en ce qui concerne le gros oeuvre de l'infrastructure, aux mesures 
necessaires pour assurer la securite publique et le respect des droits des tiers. Dans ce cas, le 
gestionnaire de l'infrastructure peut etre autorise par le ministre a supprimer les installations 
ferroviaires rendues inutiles par les transformations ainsi apportees a l'exploitation. 

Art. 20. Dans les limites de la mission lui devalue en vertu de l'article 7, le gestionnaire de 
l'infrastructure est responsable, tant envers l'Etat qu'envers les particuliers et envers les 
entreprises ferroviaires qui empruntent le reseau, du dommage cause soit par son propre fait, 
sa faute, sa negligence ou son imprudence, soit par le fait des personnes dont ii doit repondre 
ou des choses qu'il a sous sa garde. 

Art. 21. Le gestionnaire de l'infrastructure realise et entretient les embranchements 
particuliers conformement aux modalites fixees dans le contrat de gestion a conclure selon 
l'article 7. 
Les conditions de la realisation, de l'entretien et de l'usage de ces embranchements 
particuliers sont convenues entre le gestionnaire de l'infrastructure et l'embranche. 

Art. 22. (1) Afin de garantir l'independance du gestionnaire de l'infrastructure et dans le cas 
d'une entreprise verticalement integree, aucune des autres entites juridiques n'a une 
influence decisive sur les decisions prises en matire de fonctions essentielles suivantes : 

1. l'adoption des decisions concernant la repartition des sillons, y compris la 
definition et l'evaluation de la disponibilite, ainsi que l'attribution de sillons 
individuels; et 

2. l'adoption des decisions concernant la tarification de !'infrastructure, y compris 
la determination et le recouvrement des redevances. 

Les membres du conseil d'administration du gestionnaire de !'infrastructure, ainsi que les 
dirigeants qui leur rendent directement compte, agissent de maniere non discriminatoire et 
a ce que leur impartialite ne soit affectee par aucun conflit d'inter@ts. 
(2) Une m@me personne ne peut pas etre concomitamment designee ou employee: 
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1. en tant que membre du directoire ou du conseil d'administration d'un gestionnaire de 
l'infrastructure et en tant que membre du directoire ou du conseil d'administration 
d'une entreprise ferroviaire ; 

2. en tant que personne chargee de prendre des decisions sur les fonctions essentielles 
et en tant que membre du directoire ou du conseil d'administration d'une entreprise 
ferroviaire ; 

3. lorsqu'il existe un conseil de surveillance, en tant que membre du conseil de 
surveillance d'un gestionnaire de l'infrastructure et en tant que membre du conseil de 
surveillance d'une entreprise ferroviaire ; 

4. en tant que membre du conseil de surveillance d'une entreprise faisant partie d'une 
entreprise verticalement integree et exercant un controle a la fois sur une entreprise 
ferroviaire et sur un gestionnaire de l'infrastructure, et en tant que membre du conseil 
d'administration ou du directoire de ce gestionnaire de l'infrastructure. 

(3) Dans les entreprises verticalement integrees, les membres du conseil d'administration ou 
du directoire du gestionnaire de l'infrastructure et les personnes chargees de prendre des 
decisions sur les fonctions essentielles ne rec;:oivent, de toute autre entite juridique au sein 
de l'entreprise verticalement integree, aucune remuneration fondee sur la performance, ni 
de primes principalement liees aux resultats financiers d'entreprises ferroviaires particulieres. 
(4) Lorsque des systemes d'information sont communs a differentes entites au sein d'une 
entreprise verticalement integree, l'acces aux informations sensibles concernant les fonctions 
essentielles est limite au personnel habilite du gestionnaire de l'infrastructure. Les 
informations sensibles ne sont pas transmises a d'autres entites au sein d'une entreprise 
verticalement integree. 
(5) Les dispositions du paragraphe 1 er sont sans prejudice des droits decisionnels de l'Etat en 
ce qui concerne le developpement et le financement de l'infrastructure ferroviaire et des 
competences en ce qui concerne le financement et la tarification de l'infrastructure, ainsi que 
la repartition des capacites, tels qu'ils sont definis aux articles 7, 16, au chapitre IV du Titre Ill 
et au Titre IV. 
Le point 1 er du paragraphe 2 et le paragraphe 3 s'appliquent mutatis mutandis aux chefs de 
division charges de la gestion de l'infrastructure et de la fourniture de services ferroviaires. 

Art. 23. (1) Les fonctions de gestion du trafic et de planification de l'entretien sont exercees 
de maniere transparente et non discriminatoire. Le gestionnaire de l'infrastructure prend les 
mesures necessaires et appropriees pour que les personnes chargees de prendre des 
decisions sur ces fonctions ne soient affectees par aucun conflit d'interet. 
(2) Les entreprises ferroviaires ont un acces total et en temps utile aux informations 
pertinentes en cas de perturbation du trafic les concernant. Lorsque le gestionnaire de 
l'infrastructure accorde un acces plus large au processus de gestion du trafic, ii y precede pour 
les entreprises ferroviaires concernees de maniere transparente et non discriminatoire. 
En cas de perturbation de la circulation des trains du fait d'une defaillance technique ou d'un 
accident, le gestionnaire de l'infrastructure prend toutes les dispositions necessaires pour 
assurer le retablissement de la situation normale. A cette fin, il etablit un plan d'intervention 
comportant une liste des divers organismes a alerter en cas d'accidents graves ou de 
perturbations serieuses de la circulation. En cas de perturbation affectant potentiellement la 
circulation transfrontaliere, le gestionnaire de l'infrastructure partage toute information 
pertinente avec les autres gestionnaires de l'infrastructure dont le reseau et la circulation 
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sont susceptibles d'etre affectes par la perturbation en question. Les gestionnaires de 
l'infrastructure concernes cooperent pour assurer le retablissement d'une situation normale 
dans la circulation transfrontaliere. 

(3) Aux fins de la planification a long terme des grands travaux d'entretien ou de 
renouvellement de l'infrastructure ferroviaire, I' Administration consulte les candidats et, 
dans toute la mesure possible, tient compte des preoccupations exprimees. La 
programmation des travaux d'entretien est effectuee par le gestionnaire de l'infrastructure 
de maniere non discriminatoire. 

Art. 24.(1) A condition qu'aucun conflit d'interets ne survienne et que la confidentialite des 
informations sensibles sur le plan commercial soit garantie, le gestionnaire de l'infrastructure 
peut: 

1. deleguer des fonctions en les confiant a une entite differente, a condition que celle-ci 
ne soit pas une entreprise ferroviaire, qu'elle ne controle pas une entreprise 
ferroviaire ou qu'elle ne soit pas controlee par une entreprise ferroviaire. Au sein 
d'une entreprise verticalement integree, les fonctions essentielles ne peuvent etre 
deleguees aupres d'une autre entite de l'entreprise verticalement integree, sauf si 
cette entite exerce exclusivement des fonctions essentielles; 

2. deleguer l'execution de travaux et de tches connexes concernant le developpement, 
l'entretien et le renouvellement de l'infrastructure ferroviaire en les confiant a des 
entreprises ferroviaires ou a des societes qui controlent l'entreprise ferroviaire ou qui 
sont controlees par l'entreprise ferroviaire. 

Le gestionnaire de l'infrastructure conserve le pouvoir de supervision sur l'exercice des 
fonctions decrites a l'article 2, point 22, et assume la responsabilite a cet egard. Toute entite 
exercant des fonctions essentielles se conforme aux articles 15, 22, 23 et 52. 
(2) Par derogation aux articles 7 et 22, paragraphe 1 er, les fonctions du gestionnaire de 
l'infrastructure peuvent etre exercees par differents gestionnaires de l'infrastructure, y 
compris les parties a des accords de partenariat public-prive, a condition qu'ils respectent 
taus les exigences de l'article 22, paragraphes 2 a 6, ainsi que des articles 15, 23 et 52, et qu'ils 
assument la pleine responsabilite de l'exercice des fonctions concernees. 
(3) Lorsque des fonctions essentielles de la gestion de l'infrastructure ferroviaire ne sont pas 
confiees a un fournisseur d'energie conformement a la loi modifiee du 1° aout 2007 relative 
a l'organisation du marche de l'electricite, celui-ci est exempt des regles applicables aux 
gestionnaires de l'infrastructure, a condition que le respect des dispositions pertinentes 
concernant le developpement du reseau, en particulier les articles 8, 9, 16 et l'annexe, soit 
garanti. 
(4) Sous reserve du controle effectue par le regulateur ou tout autre organisme competent 
independant, le gestionnaire de l'infrastructure peut conclure des accords de cooperation 
avec une ou plusieurs entreprises ferroviaires de maniere non discriminatoire en vue de 
procurer des avantages aux clients. Le regulateur controle l'execution de tels accords et peut, 
lorsque cela est justifie, conseiller d'y mettre fin. 

Art. 25. Des mecanismes de coordination appropries sont mis en place pour assurer la 
coordination entre le gestionnaire de l'infrastructure ou I' Administration d'une part et 
l'ensemble des entreprises ferroviaires d'autre part ainsi que les candidats vises a l'article 16, 
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paragraphe 1 er. Lorsque cela est pertinent, les representants des usage rs des services 
ferroviaires de transport de fret et de voyageurs ainsi que les autorites nationales, locales ou 
regionales sont invites a participer. Le regulateur concern peut participer en qualite 
d'observateur. La coordination porte entre autres sur : 

1. les besoins des candidats quant a l'entretien et au developpement des capacites de 
l'infrastructure; 

2. la teneur des objectifs de performance orientes vers l'utilisateur contenus dans les 
contrats vises a l'article 7 et des mesures d'incitation visees a l'article 14, ainsi que leur 
mise en euvre ; 

3. la teneur et la mise en oeuvre du ORR sous regie de I' Administration ; 
4. les questions d'intermodalite et d'interoperabilite ; 
5. toute autre question en rapport avec les conditions d'acces, l'utilisation de 

l'infrastructure et la qualite des services assures par le gestionnaire de l'infrastructure. 
Le gestionnaire de l'infrastructure et I' Administration elaborent et publient des lignes 
directrices relatives a la coordination, en concertation avec les parties interessees. La 
coordination a lieu au moins une fois par an et le gestionnaire de l'infrastructure publie sur 
son site internet un apercu des activites menees en vertu du present article. 
La coordination prevue par le present article s'entend sans prejudice du droit des candidats a 
saisir le regulateur et des competences de celui-ci. 

Art. 26. En vue de faciliter la fourniture de services ferroviaires efficaces et efficients au sein 
de l'Union, le gestionnaire de l'infrastructure et I' Administration participent et cooperent au 
reseau europeen des gestionnaires de l'infrastructure prevu a l'article 7septies de la directive 
2012/34/UE etablissant un espace ferroviaire unique europeen modifiee par la directive 
2016/2370 du Parlement europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 en ce qui concerne 
l'ouverture du marche des services nationaux de transport de voyageurs par chem in de fer et 
la gouvernance de l'infrastructure ferroviaire. 

Titre Ill - L'acces a l'infrastructure ferroviaire et son utilisation 
Chapitre Ie - Conditions d'acces a l'infrastructure ferroviaire 

Art. 27. Toute entreprise ferroviaire effectuant des transports sur le reseau est titulaire d'une 
licence repondant aux criteres du present titre. 

Art. 28. (1) Les entreprises ferroviaires se voient accorder un droit d'acces, a des conditions 
equitables, non discriminatoires et transparentes, a l'infrastructure ferroviaire nationale aux 
fins de l'exploitation de tout type de services de fret ferroviaire. Ce droit concerne egalement 
l'acces a l'infrastructure reliant les ports de navigation interieure et les autres installations de 
service visees a l'article 31, paragraphe 2, et a l'infrastructure desservant ou pouvant 
desservir plus d'un client final. 
(2) Sans prejudice du reglement (CE) n" 1370/2007 du Parlement europeen et du Conseil du 
23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et 
par route, et abrogeant les reglements (CEE) n° 1191/69 et (CEE) n° 1107 /70 du Conseil, les 
entreprises ferroviaires se voient accorder un droit d'acces, a des conditions equitables, non 
discriminatoires et transparentes, a l'infrastructure ferroviaire aux fins de l'exploitation de 
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services de transport ferroviaire de voyageurs. Les entreprises ferroviaires ont le droit de 
prendre des voyageurs dans toute gare et de les deposer dans une autre. Ce droit concerne 
egalement l'acces a l'infrastructure reliant les installations de service visees a l'article 31, 
paragraphe 2. Les dispositions d'un accord transfrontalier ne font pas de discriminations entre 
des entreprises ferroviaires et ne restreignent pas la liberte des entreprises ferroviaires 
d'exploiter des services transfrontaliers. 
(3) Le droit d'acces vise au paragraphe 2, aux services de transport de voyageurs entre un lieu 
de depart donne et une destination donnee, peut etre limite par l'autorite competente en 
vertu du reglement (CE) n°1370/2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs 
par chemin de fer et par route, et abrogeant les reglements (CEE) n°1191/69 et (CEE) 
n1107/70 du Conseil relatif aux services publics de transport de voyageurs par chem in de fer 
et par route lorsqu'un ou plusieurs contrats de service public couvrent le meme trajet ou un 
trajet alternatif si l'exercice de ce droit est susceptible de compromettre l'equilibre 
economique du ou des contrats de service public en question. 
(4) Le droit d'acces a l'infrastructure ferroviaire peut etre limite aux fins de l'exploitation de 
services nationaux de transport de voyageurs entre un lieu de depart donne et une 
destination donnee au sein du reseau : 

1. soit lorsque des droits exclusifs de transport de voyageurs entre ces gares ont ete 
accord es dans le cadre d'un contrat de service public attribue avant le 16 juin 2015 ; 

2. soit lorsqu'un droit ou une autorisation supplementaire autorisant !'exploitation de 
services de transport de voyageurs entre ces gares, en concurrence avec une autre 
entreprise ferroviaire, ont ete accordes au plus tard le 25 decembre 2018, sur la base 
d'une procedure de mise en concurrence equitable ; 

et lorsque ces entreprises ferroviaires ne recoivent aucune compensation pour exploiter ces 
services. 
Cette limitation est maintenue pour la duree initiale du contrat ou de l'autorisation, ou 
jusqu'au 25 decembre 2026, la periode la plus courte etant retenue. 
(5)Les entreprises ferroviaires assurant des services de transport de voyageurs mettent en 
place des plans d'urgence afin de preter assistance aux voyageurs, au sens de l'article 18 du 
reglement (CE)n" 1371/2007 du Parlement europeen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur 
les droits et obligations des voyageurs ferroviaires tel que modifie _par la suite, en cas de 
perturbation majeure des services. 

Art. 29. L'allocation et l'utilisation d'un sillon exigent de la part de l'entreprise ferroviaire 
beneficiaire la detention d'un certificat de securite delivre conformement aux dispositions de 
la loi modifiee du 22 juillet 2009 relative la securite ferroviaire. 

Art. 30. Les entreprises ferroviaires se voient accorder un droit d'acces, a des conditions 
equitables, non discriminatoires et transparentes, a l'infrastructure ferroviaire aux fins de 
l'exploitation de tout type de services de fret ferroviaire. Ce droit concerne egalement l'acces 
a l'infrastructure reliant les ports de navigation maritime et interieure et les autres 
installations de service visees a l'article 31, paragraphe 2, et a l'infrastructure desservant ou 
pouvant desservir plus d'un client final. 

Art. 31. (1) Les prestations minimales auxquelles adroit tout candidat sont : 
1. le traitement des demandes de capacites de l'infrastructure ferroviaire ; 
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2. le droit d'utiliser les capacites accordees; 
3. l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire, y compris les branchements et aiguilles du 

reseau ; 
4. le controle de la circulation des trains, y compris la signalisation, la regulation, le 

dispatching, la communication et la fourniture d'informations concernant la 
circulation des trains; 

5. l'utilisation du systeme d'alimentation electrique pour le courant de traction ; 
6. toute autre information necessaire a la mise en oeuvre ou a l'exploitation du service 

pour lequel les capacites ont ete accordees. 
L'Administration et le gestionnaire de !'infrastructure fournissent, chacun en ce qui le 
concerne, a toutes les entreprises ferroviaires, de maniere non discriminatoire, les 
prestations enumerees au present paragraphe. 

(2) L'acces, y compris l'acces aux voies, est ouvert aux eventuelles installations de service et 
aux services offerts dans ces installations : 

1. les gares de voyageurs comprenant leurs batiments et les autres infrastructures, y 
compris l'affichage d'informations sur les voyages et les emplacements convenables 
prevus pour les services de billetterie ; 

2. les terminaux de marchandises; 
3. les gares de triage et les gares de formation, y compris les gares de manc:euvre ; 
4. les voies de garage ; 
5. les installations d'entretien, a l'exception de celles affectees a des services de 

maintenance lourde et qui sont reservees aux trains a grande vitesse ou a d'autres 
types de materiel roulant necessitant des installations specifiques ; 

6. les autres infrastructures techniques y compris les installations de nettoyage et de 
lavage; 

7. les infrastructures portuaires interieures liees a des activites ferroviaires ; 
8. les infrastructures d'assistance ; 
9. les infrastructures de ravitaillement en combustible et la fourniture du combustible 

dans ces infrastructures, dont les redevances sont indiquees separement sur les 
factures. 

(3) Les prestations complementaires peuvent comprendre : 
1. le courant de traction, dont les redevances sont separees, sur les factures, des 

redevances d'utilisation du systeme d'alimentation electrique ; 
2. le prechauffage des voitures ; 
3. des contrats sur mesure pour le controle du transport de marchandises dangereuses 

ou pour l'assistance a la circulation de convois speciaux. 
(4) Les prestations connexes peuvent comprendre : 

1. l'acces au reseau de telecommunications ; 
2. la fourniture d'informations complementaires ; 
3. le controle technique du materiel roulant ; 
4. les services de billetterie dans les gares de voyageurs ; 
5. les services de maintenance lourde fournis dans des installations d'entretien reservees 

aux trains a grande vitesse ou a d'autres types de materiel roulant necessitant des 
installations specifiques. 
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(5) Si une installation de service visee au paragraphe 2 n'a pas ete utilisee pendant au moins 
deux annees consecutives et si des entreprises ferroviaires se sont declarees interessees par 
un acces a cette installation aupres de l'exploitant de cette installation, sur la base de besoins 
averes, son proprietaire annonce publiquement que son exploitation est disponible a la 
location ou au credit-bail en tant qu'installation de service ferroviaire, en totalite ou en partie, 
a moins que l'exploitant de cette installation de service ne demontre qu'un processus de 
reconversion en cours empeche son utilisation par une entreprise ferroviaire. 
Les entreprises ferroviaires peuvent demander en sus, en tant que prestation connexe, au 
gestionnaire de l'infrastructure ou a d'autres exploitants d'installations de service, une 
prestation visee au paragraphe 4. 

Art. 32. (1) Le droit d'acces au reseau comprend pour tout candidat le droit aux prestations 
minimales prevues a l'article 31, paragraphe 1e, 
(2) Le gestionnaire de !'infrastructure et l'exploitant de l'installation de service fournissent, 
chacun en ce qui le concerne a toutes les entreprises ferroviaires, de maniere non 
discriminatoire les prestations enumerees a l'article 31, paragraphe 2. 
(3) Au cas ou l'exploitant d'une installation de service fournit une prestation complementaire 
prevue a l'article 31, paragraphe 3, ii la fournit sans discrimination a toute entreprise 
ferroviaire qui en fait la demande. 
(4) L'exploitant d'une installation de service n'est pas tenu de fournir aux entreprises 
ferroviaires les prestations connexes. Lorsque l'exploitant de l'installation de service decide 
de proposer a d'autres l'une de ces prestations, ii les fournit sur demande aux entreprises 
ferroviaires de maniere non discriminatoire. 
(5) Afin d'assurer la totale transparence et le caractere non discriminatoire de l'acces aux 
installations de service visees a l'article 31, paragraphe 2, points 1, 2, 3, 4, 7 et 9, et de la 
fourniture de services dans ces installations lorsque l'exploitant d'une telle installation de 
service est sous le controle direct ou indirect d'une entite ou entreprise qui est egalement 
active et occupe une position dominante sur des marches nationaux de services de transport 
ferroviaire pour lesquels l'installation est utilisee, il est organise de maniere a assurer son 
independance organisationnelle et decisionnelle vis-a-vis de cette entite ou entreprise. Cette 
independance n'implique pas obligatoirement l'etablissement d'une entite juridique distincte 
pour ces installations de service et peut etre realisee par la mise en place de divisions 
distinctes au sein d'une meme entite juridique. 

Pour toutes les installations de service visees a l'article 31, paragraphe 2, l'exploitant et 
l'entite ou l'entreprise disposent de comptes separes, y compris des bilans separes et des 
comptes separes de profits et pertes. 

Lorsque l'exploitation de l'installation de service est assuree par un gestionnaire de 
!'infrastructure ou que l'exploitant de l'installation de service est sous le controle direct ou 
indirect d'un gestionnaire de !'infrastructure, le respect des exigences visees dans le present 
paragraphe est repute etre demontre par le respect des exigences visees a l'article 22. 

Art. 33. (1) Les demandes visant a obtenir des capacites de l'infrastructure peuvent etre 
introduites par les candidats. Afin d'utiliser ces capacites de !'infrastructure, les candidats 
designent une entreprise ferroviaire pour conclure un accord avec I' Administration 
conformement a l'article 58. Les conditions regissant ces accords doivent etre non 
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discriminatoires et transparentes. Ceci s'entend sans prejudice du droit des candidats a 
conclure des accords avec I' Administration en vue de l'obtention de capacites de 
l'infrastructure. 
(2) L'Administration peut imposer aux candidats des regles afin d'assurer la sauvegarde de ses 
aspirations legitimes en ce qui concerne les recettes et l'utilisation futures de l'infrastructure. 
Ces regles sont appropriees, transparentes et non discriminatoires. Elles figurent dans le DRR. 
Elles ne peuvent porter que sur la fourniture d'une garantie financiere ne depassant pas un 
niveau approprie, proportionnel au niveau d'activite envisage du candidat, et sur la capacite 
a presenter des offres conformes en vue de l'obtention de capacites de l'infrastructure. 

Chapitre II - Les conditions d'obtention et de validite des licences 

Art. 34. (1) En vue d'obtenir une licence delivree en conformite avec les dispositions de la 
presente loi, les entreprises etablies au Luxembourg exercent les activites de transporteur de 
marchandises ou de voyageurs par chemin de fer a titre principal et assurent elles-memes la 
traction des trains. 
(2) Les changements apportes a l'objet social ou affectant autrement la situation juridique de 
l'entreprise, les modifications et extensions significatives des activites ainsi que les 
changements de dirigeants obligent l'entreprise ferroviaire, titulaire d'une licence, a 
demander a l'autorite competente le reexamen de cette licence. 
(3) Exception faite de la situation ou une licence est limitee a un ou plusieurs types determines 
de service, celle-ci permet d'effectuer l'ensemble des services de transport de voyageurs et 
de fret sur l'integralite du reseau, sous reserve du respect des regles de police y applicables 
et dans les limites des sillons alloues a l'entreprise ferroviaire, titulaire de la licence. 
Art. 35. (1) Les dispositions du present chapitre ne sont pas applicables aux entreprises 
ferroviaires qui sont etablies en dehors du Luxembourg et qui effectuent des transports 
internationaux au Luxembourg sans y disposer d'un etablissement. 

(2) La licence visee a l'article 34, peut etre refusee aux nationaux de pays non membres de 
l'Union europeenne, lorsqu'un regime de reciprocite accordant les memes droits aux 
nationaux luxembourgeois n'a pas ete convenu entre ces pays et les autorites 
I uxem bou rgeoises. 

Art. 36. (1) Le ministre est l'autorite competente pour accorder les licences, leur changement 
ou leur extension. II est de meme competent pour retirer ou suspendre une licence pour les 
motifs et dans les formes prevues par la presente loi. le ministre statue sur la demande de 
delivrance le plus rapidement possible et au plus tard trois mois apres la date a laquelle les 
informations visees a l'article 39, paragraphe 2, lui ont ete presentees. Il prend en compte 
toutes les informations disponibles. Il communique, sans delai, sa decision a l'entreprise 
ferroviaire qui a demande la licence. 
Les demandes en obtention d'une licence ferroviaire sont adressees au ministre. 
Elles indiquent notamment les types de services vises a l'article 34. 
Elles sont accompagnees de tousles pieces et documents mentionnes aux articles 37, 41 et 
l'article 43, paragraphe 3. L'entreprise ferroviaire doit en outre produire les pieces et 
documents utiles permettant d'etablir qu'elle s'est conformee aux exigences de l'article 34, 
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paragraphe 1 er. Si I' entreprise est une personne morale, elle doit en plus joindre une copie 
certifiee conforme de l'acte constitutif et de toutes les modifications de celui-ci. 
La demande complete redigee en langue francaise ou allemande est a introduire en triple 
exemplaire. 
(2) Les demandes en obtention d'une licence nouvelle et les demandes de changement ou 
d'extension d'une licence existante sont instruites par le ministre qui statue sur ces demandes 
endeans les trois mois a compter du jour ou le dossier complet de la demande, comportant 
toutes les pieces utiles au bon deroulement de la procedure, lui a ete remis. 
Les decisions de refus sont motivees. Elles sont susceptibles d'un recours en reformation 
devant le tribunal administratif. 

Art. 37. L'entreprise ferroviaire qui demande ou detient une licence, doit pouvoir prouver, a 
tout moment, qu'elle satisfait aux exigences: 

1. d'honorabilite, 
2. de capacite financiere appropriee et 
3. de capacite professionnelle, 

specifiees aux articles 38 a 40. 

Art. 38. (1) L'honorabilite s'apprecie sur base des antecedents judiciaires du ou des dirigeants 
de I' entreprise qui resultent de I' extra it recent de leur easier judiciaire ou d'une attestation 
officielle en tenant lieu, a produire avec la demande prevue a l'article 37, et de tous les 
elements fournis par l'enquete administrative diligentee par le ministre en vue de l'octroi 
eventuel de la licence. 
(2) Les exigences en matiere d'honorabilite sont satisfaites, si le ou les dirigeants : 

1. n'ont pas fait l'objet d'une condamnation penale grave ; 
2. n'ont pas fait l'objet d'une procedure de faillite; 
3. n'ont pas ete condamnes pour des infractions graves dans le domaine de la legislation 

specifique applicable au transport; 
4. n'ont pas ete condamnes pour des infractions graves ou repetees a des obligations 

decoulant du droit social ou du droit du travail ou de conventions collectives 
contraignantes; 

5. n'ont pas ete condamnes pour des infractions graves ou repetees a des obligations 
decoulant de la reglementation douaniere dans le cas d'une societe desirant se livrer 
a des activites transfrontalieres de fret soumises a des procedures douanieres; 

Le demandeur ou le titulaire d'une licence qui ne remplit pas ou qui ne remplit plus la 
condition d'honorabilite peut la recouvrer par une rehabilitation ou une mesure ayant un 
caractere equivalent. 
Sans prejudice des dispositions de la legislation relative a la protection des personnes a 
l'egard du traitement des donnees a caractere personnel, le ministre est autorise, dans le 
cadre de la gestion des licences ferroviaires, a traiter des donnees judiciaires concernant tant 
l'entreprise que ses dirigeants. 

(3) En vue de prouver la condition d'honorabilite, l'entreprise doit fournir: 
1. les coordonnees de ses dirigeants ainsi qu'un organigramme duquel ii ressort que les 

dirigeants assument des missions de direction effectives au sein de l'entreprise, et 

21 



2. un extrait du easier judiciaire ou un document en tenant lieu pour chacun de ses 
dirigeants. 

(4) Lorsque le dirigeant a sa residence normale en dehors des frontieres du Grand-Duche de 
Luxembourg ou qu'il a etabli sa residence normale depuis moins d'un an au Grand-Duche de 
Luxembourg, la preuve de son honorabilite est rapportee moyennant la production soit d'un 
extrait du casier judiciaire emis par les autorites competentes du pays de la derniere 
residence soit, dans l'impossibilite d'obtenir un tel extrait, d'une attestation officielle ou 
declaration devant une autorite administrative ou un notaire reconnue equivalente, dont ii 
resulte que le dirigeant satisfait a chacune des exigences du paragraphe 2. 
(5) L'etablissement des documents servant a prouver l'honorabilite ne doit pas remonter a 
plus de trois mois a compter du jour de l'introduction de la demande en obtention de la 
licence. 
(6) En vue d'apprecier la condition d'honorabilite, le ministre ordonne une enquete 
administrative a effectuer par les fonctionnaires de la police grand-ducale et destinee a etablir 
l'existence des exigences du paragraphe 2. Le resultat de l'enquete est consigne dans un 
rapport ecrit. 

Art. 39. (1) La capacite financiere consiste pour l'entreprise a disposer des ressources 
financieres requises pour faire face, a tout moment, pendant une periode d'au moins douze 
mois a compter du debut de l'exploitation, a ses obligations actuelles et potentielles evaluees 
sur base d'hypotheses realistes. 
(2) L'examen de la capacite financiere s'effectue sur la base des comptes annuels de 
l'entreprise et, pour les entreprises qui demandent une licence et ne sont pas en mesure de 
presenter ces comptes, sur la base du bilan annuel. 
Pour cet examen, des informations detaillees sont fournies sur les elements suivants: 

1. ressources financieres disponibles ; 
2. fonds et elements d'actifs mobilisables a titre de garantie; 
3. capital d'exploitation; 
4. couts pertinents ; 
5. charges pesant sur le patrimoine de l'entreprise; 
6. imp6ts et cotisations sociales. 

L'entreprise ne presente pas la capacite financiere requise lorsque des arrieres considerables 
d'impots ou de cotisations sociales sont dus pour son activite. 
Dans le cadre de l'appreciation de la capacite financiere, l'entreprise presente un rapport d'un 
reviseur d'entreprises. Ce rapport comporte toutes les informations utiles relatives aux 
elements vises au a l'alinea 1 et est accompagne de tous les documents appropries a etablir 
par les etablissements bancaires et les instances administratives concernes. 
(3) Le rapport d'un reviseur d'entreprises doit comporter : 

1. la production de certificats d'imposition etablis par l'autorite competente au pays 
d'etablissement de l'entreprise ferroviaire, et d'eventuels arrieres ne devant en aucun 
cas depasser de plus de dix pour cent le montant annuel du ; 

2. la production de la ou des attestations officielles certifiant que l'entreprise ferroviaire 
est en regle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de securite 
sociales au pays d'etablissement, d'eventuels arrieres ne devant en aucun cas 
depasser de plus de dix pour cent le montant annuel du. 
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Le rapport du reviseur d'entreprises enonce en outre pour chacun des elements les 
renseignements et les chiffres pertinents et comporte en conclusion une evaluation 
comptable appreciant la viabilite de l'entreprise. Le rapport indique l'existence des garanties 
et des moyens financiers requis en vertu de l'article 41 pour assumer en tout moment les 
consequences financieres de la responsabilite civile de son activite de transporteur ferroviaire 
et comporte une appreciation financiere du caractere suffisant de ceux-ci pour repondre a 
cette obligation en tenant, le cas echeant, compte des dispositions internationales 
susceptibles de limiter la responsabilite civile. 

Art. 40. L'entreprise apporte la preuve de sa capacite professionnelle en montrant que: 
1. elle a, a tout moment, une organisation de gestion et qu'elle possede les 

connaissances et l'experience necessaires pour exercer un controle operationnel et 
une surveillance surs et efficaces quant aux transports pour lesquels la licence sera 
valable; 

2. son ou ses dirigeants possedent une formation ou une experience professionnelle 
dirigeante effective d'au moins trois ans permettant la gestion technique, 
operationnelle, commerciale et financiere d'une entreprise ferroviaire; 

3. la legislation luxembourgeoise et europeenne concernant la sante, la securite et les 
conditions de travail est observee. 

L'entreprise ferroviaire respecte les dispositions legales en matiere douaniere et fiscale, celles 
concernant la sante, la securite, les conditions sociales et les droits du personnel a son service, 
de ses voyageurs et de ses chargeurs, ainsi que celles destinees a assurer des avantages ou 
une protection au consommateur. 

Art. 41. Sans prejudice des regles de l'Union en matiere d'aides d'Etat et conformement aux 
articles 93, 107 et 108 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne, une entreprise 
ferroviaire est suffisamment assuree ou dispose de garanties suffisantes dans des conditions 
de marche pour couvrir, en application des legislations nationales et internationales, sa 
responsabilite civile en cas d'accident, en ce qui concerne les passagers, les bagages, le fret, 
le courrier et les tiers. 
L'entreprise ferroviaire rapporte la preuve qu'elle dispose de moyens financiers suffisants 
pour assumer les consequences financieres de sa responsabilite civile. 
II est satisfait a cette obligation : 

1. soit par la conclusion d'un contrat d'assurance couvrant la responsabilite civile de 
l'entreprise avec une entreprise d'assurance autorisee ; 

2. soit par le cantonnement de moyens propres a cette fin ; 
3. soit par la presentation d'une garantie financiere jugee suffisante etablie par une 

banque dument autorisee ou par toute autre entreprise solvable. 
L'entreprise ferroviaire etablit la conformite de sa situation aux dispositions du present article 
par le rapport d'un reviseur d'entreprises certifiant que l'entreprise repond aux exigences 
legales en question. Ce rapport est presente au moment de la demande et ensuite au mains 
taus les cinq ans. 
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Art. 42. Sont valables au Luxembourg les licences emises par l'autorite competente et par les 
autres Etats membres de l'Union europeenne conformement a la directive 2012/34/UE 
precitee et a leur legislation nationale respective. 
Tous les cinq ans ces licences sont sujettes a un reexamen par le ministre. Ce reexamen qui 
porte sur les exigences des articles 37 et 41, a lieu dans les conditions prevues par les articles 
43 a 45. 
Les changements et extensions des licences interviennent a la demande des entreprises 
interessees. 

Art. 43. (1) Les demandes en obtention d'une licence nouvelle et les demandes de 
changement ou d'extension d'une licence existante doivent comprendre tous les 
renseignements necessaires a leur appreciation et notamment ceux prescrits par la presente 
loi et les rglements pris en son execution. 
Le ministre est en droit de demander la production de tout document ou information 
pertinent supplementaire en vue de l'instruction du dossier. En vue de l'etablissement, du 
changement ou l'extension d'une licence, le ministre peut agreer des organismes et experts 
independants pour surveiller ou effectuer, en tout ou en partie, les travaux relatifs a 
l'instruction des demandes presentees. 
(2) Les frais relatifs al'instruction des demandes en vue de l'obtention, du changement ou de 
l'extension d'une licence sont a charge du requerant. 
(3) Toute demande en obtention ainsi que toute demande de changement ou d'extension 
d'une licence sont assujetties a une taxe administrative. 
Le montant de la taxe administrative est fixe a quatre mi lie euros. 
Le paiement de la taxe doit etre etabli au moment de l'introduction de la demande en 
obtention, en renouvellement ou en reexamen d'une licence. 
L'entreprise est tenue de s'en acquitter aupres du receveur de I' Administration de 
l'enregistrement et des domaines. 

Art. 44. Lorsqu'il existe un doute quant au respect des exigences relatives a la delivrance et a 
la validite d'une licence qu'il a accordee, le ministre peut proceder ou faire proceder a tout 
moment a la verification du respect de ces exigences. 
Lorsque ce doute concerne une entreprise dont la licence a ete accordee par l'autorite 
competente d'un autre Etat membre de l'Union europeenne, le ministre en informe cette 
autorite ainsi que la Commission europeenne. 

Art. 45.(1) Le ministre peut retirer la licence, sans autre forme de procedure, si elle n'est pas 
utilisee endeans les deux ans apres sa delivrance, ou que l'entreprise a cesse son activite 
depuis deux ans. 
Le ministre peut suspendre ou retirer la licence lorsque: 

1. l'entreprise ferroviaire viole gravement ou de facon repetee : 
a) les conditions de la licence ; ou 
b) les prescriptions de l'Union europeenne ; ou 
c) les prescriptions nationales ; ou 
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2. en cas de difficulte financiere, il n'existe pas de possibilite concrete de restructuration 
satisfaisante de l'entreprise dans un delai raisonnable ; ou 

3. l'entreprise ferroviaire ne satisfait plus aux exigences des articles 37 et 41. 
(2) A condition que la securite ne soit pas compromise, une licence provisoire valable pour six 
mois peut etre delivree pour permettre a une entreprise ferroviaire de poursuivre son activite 
parallelement a sa reorganisation interne, lorsque les conditions d'octroi de la licence ne sont 
plus donnees. 

(3) Le ministre informe I' Agence des licences qu'il a delivrees, suspendues ou retirees ainsi 
que des changements, extensions et renouvellements de licences qu'il a accordees. 

Art. 46. (1) Les infractions aux dispositions des articles 34, 41 et 45 sont punies d'une peine 
d'emprisonnement de huit jours a trois ans et d'une amende de deux cent cinquante a dix 
mille euros ou de l'une de ces peines seulement. 
(2) En cas d'exploitation non autorisee d'une entreprise ou de poursuite de ses activites au 
dela du terme de la validite de la licence, la juridiction saisie du fond de l'affaire doit 
prononcer la fermeture de l'entreprise concernee jusqu'a la delivrance de la licence. 
En cas de changement ou d'extension illegaux d'une entreprise la juridiction saisie du fond de 
l'affaire prononce uniquement la fermeture de la partie non autorisee ou prohibee de 
l'entreprise concernee jusqu'a la delivrance de la licence. 
(3) La juridiction saisie du fond de l'affaire peut sans prejudice des peines prevues aux 
paragraphes 1er et 2 ordonner la fermeture de l'entreprise pour une duree de deux mois a 
cinq ans, meme si la licence a ete delivree. 
(4) La fermeture d'entreprise prononcee par une decision judiciaire ayant acquis force de 
chose jugee produit ses effets a partir du jour a fixer par le procureur general d'Etat. 
L'execution de toute decision ordonnant la fermeture d'une entreprise doit etre commencee 
dans l'annee a partir du jour ou la decision judiciaire a acquis force de chose jugee. 

Art. 47. (1) En cas d'exploitation non autorisee d'une entreprise ou de poursuite de ses 
activites au-dela du terme de la validite de la licence ainsi qu'en cas de changement ou 
d'extension illegale d'une entreprise deja autorisee, le procureur d'Etat ou une partie lesee 
peuvent demander aupres de la chambre du conseil du tribunal d'arrondissement du lieu ou 
l'entreprise est situee la fermeture provisoire de l'entreprise concernee. 
(2) La requete en fermeture, notifiee aux dirigeants de l'entreprise au moins vingt-quatre 
heures a l'avance, par lettre recommandee avec accuse de reception, est deposee au greffe 
de la juridiction appelee a statuer. Cette requete indique le jour, l'heure et le lieu de la 
comparution devant la chambre du conseil. 
(3) II est statue d'urgence et au plus tard dans les trois jours du depot, le ministere public ainsi 
que les parties entendues en leurs explications orales. 
(4) Si la chambre du conseil constate l'existence d'indices suffisants indiquant que 
l'exploitation de l'entreprise est faite en contravention de la presente loi, elle prononce la 
fermeture provisoire de l'entreprise. 
(5) La decision de fermeture provisoire de l'entreprise produit ses effets aussi longtemps que 
les conditions legales regissant le droit d'etablissement ne sont pas remplies, a moins que la 
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fermeture ne soit levee par un jugement du tribunal competent ayant acquis force de chose 
jugee. 

(6) L'ordonnance de la chambre du conseil est susceptible d'appel devant la chambre du 
conseil de la Cour d'appel. 

(7) L'appel est consigne sur un registre tenu a cet effet au greffe du tribunal dont releve la 
chambre du conseil. II doit etre forme dans un delai de trois jours, qui court contre le 
procureur d'Etat a compter du jour de l'ordonnance et contre les autres parties en cause a 
compter du jour de la notification par lettre recommandee avec accuse de reception qui doit 
etre faite dans les vingt-quatre heures de la date de l'ordonnance. 
(8) Le greffier avertit les autres parties de la declaration d'appel dans les vingt-quatre heures 
de la consignation sur le registre. 
(9) L'audience de la chambre du conseil de la Cour d'appel n'est pas publique. 
Le ou les dirigeants de l'entreprise, la partie civile et toute autre partie en cause ou leurs 
conseils que le greffier avertit au plus tard trois jours avant les jours et heures de l'audience, 
ont seuls le droit d'y assister et de fournir tels memoires et faire telles requisitions, verbales 
ou ecrites qu'ils jugent convenables. 
Les formalites du present paragraphe sont a observer a peine de nullite, sauf si le ou les 
dirigeants de l'entreprise ou la partie civile y ont renonce. 
Le ou les dirigeants de l'entreprise ou leur conseil ont toujours la parole les derniers. 
(10) Les notifications et avertissements vises au present article se font par lettre 
recommandee avec accuse de reception. 
Les pieces sont transmises par le procureur d'Etat au procureur general d'Etat, a l'exception 
des pieces a conviction qui restent au greffe du tribunal d'arrondissement. 
(11) Le droit d'appel appartient egalement au procureur general d'Etat qui dispose a cet effet 
d'un delai de cinq jours a partir de la date de l'ordonnance. 
Cet appel peut etre forme par declaration ou notification au greffe du tribunal dont releve la 
chambre du conseil. Le greffier en avertit immediatement les parties. 
(12) La decision de fermeture provisoire emanant d'une chambre du conseil est executoire 
nonobstant tout recours exerce contre elle. 
(13) Tout manquement aux fermetures d'entreprise prononcees par une chambre du conseil 
ou par une juridiction du fond est puni des peines prevues a l'article 46. 

Chapitre Ill - Gestion des entreprises ferroviaires selon des principes commerciaux 

Art. 48. (1) Les entreprises ferroviaires sont gerees selon les principes qui s'appliquent aux 
societes commerciales, quel que soit leur proprietaire. Cette regle s'applique egalement aux 
obligations de service public qui leur sont imposees par l'Etat et aux contrats de service public 
qu'elles concluent avec les autorites competentes de l'Etat. 
En matiere d'organisation, de gestion et de controle administratif, economique et comptable 
interne, les entreprises ferroviaires directement ou indirectement detenues ou controlees par 
l'Etat sont dotees d'un statut d'independance selon lequel elles disposent d'un patrimoine, 
d'un budget et d'une comptabilite separes de ceux de l'Etat. 
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(2) Les entreprises ferroviaires ajustent au marche leurs activites et les gerent sous la 
responsabilite de leurs organes de direction. 

(3) Les entreprises ferroviaires arretent leurs plans d'entreprise, y compris les plans 
d'investissement et de financement. Ces plans sont conc;:us en vue d'atteindre l'equilibre 
financier des entreprises et de realiser les autres objectifs de gestion technique, commerciale 
et financiere. Ils mentionnent en outre les moyens permettant d'atteindre ces objectifs. 

(4) Compte tenu des lignes directrices de politique generale arr@tees par l'Etat les entreprises 
ferroviaires sont libres: 

1. de definir leur organisation interne, sans prejudice des dispositions des articles 49 et 
50; 

2. de controler la fourniture et la commercialisation des services et d'en fixer la 
tarification ; 

3. de prendre les decisions concernant le personnel, les actifs et les achats propres; 
4. de developper leur part de marche, de creer de nouvelles technologies et de nouveaux 

services et d'adopter toute technique innovatrice de gestion ; 
5. de lancer de nouvelles activites dans des domaines associes a l'activite ferroviaire. 

(5) Des comptes de profits et pertes et des bilans distincts sont tenus et publies pour, d'une 
part, les activites relatives a la fourniture des services de transport ferroviaire de fret et, 
d'autre part, les activites relatives a la fourniture de services de transport ferroviaire de 
voyageurs. Les fonds publics verses pour des activites relatives a la fourniture de services de 
transport au titre des missions de service public figurent separement, conformement a 
l'article 7 du reglement (CE) n°1370/2007, dans les comptes correspondants et ne sont pas 
transferes aux activites relatives a la fourniture d'autres services de transport ou a toute autre 
activite. 
Les comptes relatifs aux differents domaines d'activite vises a l'alinea 1°, sont tenus de facon 
a permettre le suivi de l'interdiction de transferer des fonds publics d'un domaine d'activite a 
un autre. 

Chapitre IV - La repartition des capacites 

Art. 49. La repartition des sillons se fait dans le respect du droit de l'Union europeenne par 
reference a l'horaire de service etabli selon les modalites fixees au present chapitre. 
Les sillons disponibles sont attribues de sorte a assurer aux entreprises ferroviaires un acces 
equitable et non discriminatoire au reseau et a repondre, dans la mesure du possible, aux 
besoins des utilisateurs et des differents types de services de transports ferroviaires. 
Lorsqu'une section de ligne du reseau a ete declaree saturee, les sillons sont affectes en 
fonction des priorites suivantes : 

1. les services de transport de voyageurs effectues dans le cadre d'un contrat de service 
public passe avec l'Etat; 

2. les services de transport nationaux ou internationaux de voyageurs; 
3. les services de transport nationaux ou internationaux de marchandises. 

Les sillons sont alloues pour une duree maximale qui correspond a une periode de l'horaire 
de service. Toutefois, des accords-cadres peuvent etre conclus pour une duree maximale de 
cinq ans. 
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Le present chapitre specifie les conditions d'octroi de modification ou de suppression des 
sillons alloues a titre temporaire ou definitif, tout en precisant les hypotheses ou la 
modification ou la suppression a lieu sans indemnite pour le beneficiaire du sillon. 
II est interdit aux entreprises ferroviaires beneficiaires d'un ou de plusieurs sillons de mettre 
ceux-ci a la disposition d'une autre entreprise ferroviaire ou de les affecter a d'autres services 
que ceux pour lesquels le ou les sillons ont ete attribues. Le non-respect de l'interdiction qui 
precede peut entrainer des mesures administratives de la part de l'organisme de repartition, 
pouvant aller jusqu'a l'exclusion de l'attribution de sillons pour un delai determine. 

Art. 50. (1) La mission de repartition des capacites de !'infrastructure ferroviaire est confiee 
a un organisme de repartition independant dont la fonction est assumee par I' Administration. 
(2) L'Administration arrete l'horaire de service a pres avoir demande l'avis du gestionnaire de 
!'infrastructure ferroviaire, tout en veillant a une utilisation optima le des capacites du reseau, 
a la continuite du service au-dela des frontieres nationales ainsi qu'a une insertion appropriee 
du service ferroviaire dans le trafic empruntant les reseaux transeuropeens de transports. II 
concourt a l'organisation des sillons internationaux selon les modalites de l'article 54. 
Dans le cadre de son programme de repartition des sillons, I' Administration doit tenir compte 
des demandes de capacites de !'infrastructure en vue d'effectuer des travaux d'entretien sur 
le reseau. 
L' Administration verifie si l'entreprise ferroviaire qui demande un ou plusieurs sillons, ou a 
ete designee par un candidat prevu a l'article 33, peut se prevaloir du certificat de securite 
prescrit par l'article 29. L' Administration conclut avec cette entreprise l'accord prevu a 
l'article 58. 
L'organisme de repartition doit etre en mesure d'indiquer a tout moment a toute personne 
interessee les capacites d'infrastructure qui ont ete attribuees aux candidats. 
L'attribution des sillons intervient selon les mod a lites et les criteres d'attribution etant 
determines au present chapitre. 

(3) L'Administration respecte la confidentialite des informations qui lui sont 
communiquees par un candidat dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 51. (1) L'Administration etablit et publie, a pres consultation des parties interessees et au 
plus tard quatre mois avant la date limite pour l'introduction des demandes de capacites de 
!'infrastructure, le DRR. Le DRR est publie en francais et en anglais, le fran<;ais faisant foi. II 
peut etre obtenu au cout de publication de ce document. Toutefois, son contenu est mis 
gratuitement a disposition sous forme electronique sur le portail internet de I' Administration 
et accessible par un portail internet commun. Ce portail internet est mis en place par 
I' Administration dans le cadre de sa cooperation conformement a l'article 54. 
(2)Le DRR contient les informations suivantes : 

1. un chapitre exposant la nature de !'infrastructure et les conditions d'acces a cette 
infrastructure. Ces informations concordent, sur une base annuelle, avec les 
registres d'infrastructures ferroviaires a publier selon la procedure prevue par 
l'article 33 du reglement grand-ducal du 1° juin 2010 relatif a l'interoperabilite du 
systeme ferroviaire ou y font reference; 
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2. un chapitre relatif aux principes de tarification et aux tarifs qui precise le systeme 
de tarification et informe sur les redevances et sur l'acces aux services enumeres a 
l'article 31, qui sont offerts par un seul fournisseur. Ce chapitre decrit la methode, 
les regles et les baremes utilises pour appliquer les couts et les redevances. II 
contient, lorsqu'elles sont disponibles, des informations concernant les 
modifications de redevances deja decidees ou prevues au cours des cinq prochaines 
annees ; 

3. un chapitre sur les principes et les criteres de repartition des capacites. Ce chapitre 
expose les grandes caracteristiques des capacites de l'infrastructure et precise les 
restrictions eventuelles qui en limitent l'utilisation et les contraintes probables 
imposees par l'entretien du reseau. Il precise les procedures et delais relatifs a la 
repartition des capacites. Sont vises par les criteres specifiques applicables a cette 
repartition : 

a) les procedures d'introduction des demandes de capacites aupres de 
I' Administration par les candidats; 

b) les exigences auxquelles les candidats doivent satisfaire; 
c) les delais applicables aux procedures de demande et de repartition, les 

procedures a suivre pour demander des informations sur la programmation et 
les procedures de programmation des travaux d'entretien prevus et imprevus 

d) les principes regissant le processus de coordination et le systeme de 
reglement des litiges mis a disposition dans le cadre de ce processus; 

e) les procedures a suivre et les criteres a appliquer lorsque l'infrastructure est 
saturee ; 

f) des details sur les restrictions imposees a l'utilisation des infrastructures; 
g) les regles concernant la prise en compte des niveaux anterieurs d'utilisation 

des capacites pour determiner les priorites lors du processus de repartition; 
h) les mesures de traitement adequat des services de fret, des services 

internationaux et des demandes soumises a la procedure ad hoc; 
i) les procedures d'allocation des sillons internationaux. 

4. un chapitre contenant des informations sur la demande de licence visee au 
chapitre II du present titre et sur les certificats de securite ferroviaire delivres 
conformement au chapitre 4 de la loi precitee du 22 juillet 2009 ou indiquant un 
site internet ou ces informations sont mises gratuitement a disposition sous 
forme electronique; 

5. un chapitre contenant des informations sur les procedures de reglement des 
litiges et de recours concernant des questions d'acces a l'infrastructure et aux 
services ferroviaires et le systeme d'amelioration des performances vise a 
l'article 78; 

6. un chapitre contenant des informations sur l'acces aux installations de service 
visees a l'article 31 et la tarification de leur utilisation. Les exploitants 
d'installations de service fournissent des informations sur les tarifs pratiques 
pour l'acces a l'installation et pour la prestation de services ainsi que des 
informations sur les conditions techniques d'acces, a inclure dans le DRR, ou 
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indiquent un site internet ou ces informations sont mises gratuitement a 
disposition sous forme electronique ; 

7. un modele d'accord pour la conclusion d'accords-cadres entre I' Administration 
et un candidat selon la procedure prevue par l'article 55 ; 

8. un modele de formulaire pour les demandes de capacite. 
(3) Le document de reference du reseau expose les caracteristiques de l'infrastructure mise a 
la disposition des entreprises ferroviaires et contient des informations precisant les 
conditions d'acces a l'infrastructure ferroviaire concernee. Le document de reference du 
reseau contient egalement des informations precisant les conditions d'acces aux installations 
de service reliees au reseau du gestionnaire de l'infrastructure et la fourniture de services 
dans ces installations, ou indique un site internet ou ces informations sont mises gratuitement 
a disposition sous forme electronique. Le contenu du document de reference du reseau est 
defini au paragraphe 1%. 

Le gestionnaire de l'infrastructure fournit a I' Administration toutes les informations dont ii 
dispose et qui sont necessaires a l'elaboration du DRR. 
(4) Si I' Administration compte modifier les elements essentiels du systeme de tarification 
prevu par l'article 62, elle en informe le public au moins trois mois avant la date limite de 
publication du DRR, conformement au paragraphe 1 er. 
(5) L'Administration soumet le projet de DRR a l'avis des parties interessees. Les avis sont 
reputes favorables s'ils ne sont pas intervenus dans le mois suivant la transmission du projet. 
L'Administration sou met le DRR pour approbation au ministre. 
Le DRR est tenu a jour et, le cas echeant, modifie. 
(6) Les references aux publications relatives au DRR sont inserees au Journal officiel du Grand 
Duche de Luxembourg, Recueil administratif et economique, au moins septjours avant la mise 
en vigueur. 
(7) L'Administration etablit, dans son DRR, les criteres de determination du defaut 
d'utilisation pour la facturation de la redevance appropriee pour les capacites attribuees mais 
non utilisees. L'organisme de controle vise a l'article 80, controle ces criteres conformement 
a l'article 87. 
Art. 52. (1) L'Administration est chargee de la tarification et de la repartition des capacites 
d'infrastructure du reseau, independamment de toute entreprise ferroviaire. 
Elle dispose de l'independance organisationnelle et decisionnelle, dans les limites definies au 
present titre et au Titre IV, en ce qui concerne les fonctions essentielles. 
(2) Aux fins de l'application du paragraphe 1 er: 

1. une entreprise ferroviaire ou toute autre entite juridique n'exerce aucune influence 
decisive sur I' Administration en ce qui concerne les fonctions essentielles; 

2. une entreprise ferroviaire, ou toute autre entite juridique au sein de l'entreprise 
verticalement integree, n'a aucune influence decisive sur les nominations et les 
revocations des personnes chargees de prendre des decisions sur les fonctions 
essentielles ; 

3. la mobilite des personnes chargees des fonctions essentielles ne cree pas de conflits 
d'inter@ts. 

(3) Elle veille a assurer une utilisation efficace et optimale des infrastructures. A cet effet, 
I' Administration : 
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1. definit et evalue les capacites disponibles, le cas echeant en cooperation avec d'autres 
organismes de repartition des capacites europeens en vue d'une repartition efficace 
de capacites impliquant plusieurs reseaux; 

2. prevoit la prise en compte des capacites d'infrastructure necessaires aux besoins de 
travaux de maintenance et de renouvellement de !'infrastructure et, le cas echeant, 
les regles de priorite specifiques pour des lignes specialement affectees a un type de 
trafic; 

3. attribue aux candidats, selon les modalites definies aux articles suivants, chaque sillon 
correspondant a la capacite d'infrastructure requise pour faire circuler un train donne 
entre deux points du reseau pendant une periode de temps donnee ; 

4. determine les graphiques de circulation qui decrivent l'ensemble des sillons sur 
!'infrastructure du reseau, ainsi que les capacites reservees pour l'execution des 
grands travaux d'investissement sur chaque section du reseau ; 

5. arrete, selon les modalites prevues a !'article 56, l'horaire de service qui retrace 
!'ensemble des mouvements des trains et du materiel roulant programmes sur une 
periode de douze mois a compter du deuxieme samedi de decembre a minuit. Des 
adaptations de l'horaire peuvent intervenir a d'autres dates si les necessites du trafic 
le justifient. Ces dates sont coordonnees avec les autres organismes de repartition des 
capacites europeens et publiees au DRR ; 

6. met en place un cadre pour la repartition des capacites de !'infrastructure, sous 
reserve que soit satisfaite la condition relative a l'independance de gestion prevue-au 
paragraphe 1° de l'article 48. Des regles specifiques de repartition des capacites sont 
etablies. L'Administration accomplit les procedures de repartition de ces capacites. 
Elle veille a ce que les capacites de !'infrastructure soient reparties sur une base 
equitable et de maniere non discriminatoire et dans le respect du droit de l'Union 
europeenne ; 

7. respecte la confidentialite, sous l'angle commercial, des informations qui lui sont 
communiquees. 

Art. 52bis. (1) Les organismes de la tarification et de la repartition des capacites 
d'infrastructure du_reseau coop@rent de_manire a permettre !'application de systemes_de 
tarification efficaces et s'associent pour coordonner la tarification ou pour percevoir la 
redevance pour le fonctionnement des services ferroviaires circulant sur plusieurs_reseau 
du systeme ferroviaire au sein de l'Union. lls s'efforcent notamment de garantir une 
competitivite optimale des services ferroviaires internationaux et d'assurer une utilisation 
efficace des reseaux ferroviaires. A cette fin, ils mettent en place les procedures 
appropriees, soumises aux_regles fixees par la presenteloi et par la directive (UE) 2012/34 
precitee, telle gue modifiee par la suite. 

(2) Aux fins du paragraphe ler, les organismes de la tarification et de la repartition des 
capacites cooperent_en vue d'une application efficace des majorations visees a !'article 77 
et des systemes d'amelioration des performances vises a !'article 78, pour le trafic circulant 
sur plusieurs reseaux du systeme ferroviaire au sein de l'Union. 
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Art. 53. (1) Le gestionnaire de l'infrastructure presente a I' Administration au plus tard vingt 
cinq mois avant la mise en vigueur de l'horaire de service un projet des grands travaux qu'il 
compte effectuer durant l'horaire de service en question et qui ont des repercussions 
importantes sur les capacites disponibles. 
Apres concertation avec I' Administration et au plus tard treize mois avant la mise en vigueur 
de l'horaire de service, le gestionnaire de !'infrastructure presente a celle-ci le planning 
definitif de ces travaux. 
(2)Le gestionnaire de l'infrastructure peut programmer a court terme des travaux de moindre 
importance ayant des repercussions sur les capacites allouees. Dans ce cas ii demande les 
capacites requises a I' Administration au plus tard un mois avant le debut envisage des travaux. 
Apres concertation avec les candidats, I' Administration definit les modifications et 
annulations de sillons a prevoir. Ces mesures ne donnent pas lieu a d'autre indemnisation que 
le remboursement de l'acompte prevu a l'article 76. 
(3) II en est de meme lorsque le gestionnaire de l'infrastructure ne peut pas mettre a 
disposition les capacites allouees en raison de travaux urgents non prevus. 

Art. 54. Peuvent introduire des demandes d'attribution de sillons les candidats, l'organisme 
de repartition des capacites d'infrastructure d'un autre Etat membre de l'Union europeenne 
cooperant avec I' Administration et dament mandate ainsi qu'un groupement de plusieurs 
organismes de repartition des capacites d'infrastructure d'autres Etats membres de l'Union 
europeenne constitue a cet effet. 
Les capacites de l'infrastructure disponibles sont re parties par I' Administration et ne peuvent, 
une fois affectees a un candidat, etre transferees par le beneficiaire a une autre entreprise ou 
un autre service. 
Toute transaction relative aux capacites de l'infrastructure est interdite et entraine !'exclusion 
de l'attribution ulterieure de capacites. 
L'utilisation de capacites par une entreprise ferroviaire pour exercer les activites d'un 
candidat qui n'est pas une entreprise ferroviaire n'est pas consideree comme un transfert. 

Art. 55. L'Administration peut conclure avec tout candid at un accord-cadre. Cet accord-cadre 
precise les caracteristiques des capacites de l'infrastructure ferroviaire requises par un 
candidat ainsi que de celles qui lui sont offertes pour toute duree depassant une seule periode 
de validite de l'horaire de service. 
L'accord-cadre est conclu en principe pour une duree de cinq ans, renouvelable par periodes 
egales a sa duree initiale. L'Administration peut, dans des cas specifiques, accepter des 
periodes plus courtes ou plus longues. Toute periode d'une duree superieure a cinq ans est 
motivee par l'existence de contrats commerciaux, d'investissements particuliers ou de 
risques. 
Lorsque des itineraires de substitution adequats existent, I' Administration peut, a pres 
consultation des parties interessees, designer des infrastructures specialisees a utiliser par 
des types determines de trafic. Lorsque cette designation a eu lieu, I' Administration peut 
accorder la priorite a ce type de trafic lors de la repartition des capacites de l'infrastructure. 
Cette designation ne fait pas obstacle a l'utilisation de ces infrastructures par d'autres types 
de trafic, des lors que des capacites sont disponibles. Lorsque l'infrastructure a ete designee 
conformement au present alinea, il en est fait etat dans le ORR. Pour les services utilisant une 
telle infrastructure specialisee et qui necessitent des investissements importants et a long 
terme, dument justifies par le candidat, l'accord-cadre peut etre conclu pour une duree de 
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quinze ans. Une duree supeneure a quinze ans n'est admissible que dans des cas 
exceptionnels, lorsqu'il s'agit d'investissements importants et a long terme et specialement 
lorsque ceux-ci font l'objet d'engagements contractuels comprenant un plan pluriannuel 
d'amortissement. 
Dans de tels cas exceptionnels, l'accord-cadre peut indiquer les caracteristiques detaillees des 
capacites qui sont mises a la disposition du candidat pour la duree de l'accord-cadre. Ces 
caracteristiques peuvent comprendre la frequence, le volume et la qualite des sillons. 
L'Administration peut reduire les capacites reservees dont l'utilisation, sur une periode d'au 
moins un mois, a ete inferieure au seuil fixe par le DRR. 
Des indemnisations peuvent etre prevues en cas de non-respect des engagements. 
L'accord-cadre peut etre modifie ou limite afin de permettre une meilleure utilisation de 
!'infrastructure ferroviaire. 
Les dispositions generales de chaque accord-cadre sont communiquees a toute partie 
interessee. 
La conclusion d'un accord-cadre ne dispense pas l'interesse de presenter ses demandes de 
sillons selon les modalites prevues a l'article 27. Elle ne fait pas obstacle a l'utilisation par 
d'autres demandeurs de sillons de l'infrastructure qui fait l'objet de l'accord-cadre. 

Art. 56. (1) Les demandes de sillons sont adressees a I' Administration dans les conditions et 
selon les modalites prevues par le ORR ou, en cas d'accord-cadre, par les stipulations de cet 
accord. 
Le droit d'utiliser des capacites determinees de l'infrastructure sous forme de sillons peut etre 
accorde aux candidats pour une duree maximale correspondant a une seule periode de 
l'horaire de service. Lorsque la demande est presentee au titre d'un accord-cadre, 
I' Administration prend en compte les engagements contractuels lors de la repartition des 
capacites de !'infrastructure. 
Dans le cas de sillons traversant plus d'un reseau, les gestionnaires de !'infrastructure veillent 
a ce que les candidats puissent introduire leur demande aupres d'un guichet unique, qui est 
soit une entite commune instituee par les gestionnaires de !'infrastructure, soit un seul 
gestionnaire de !'infrastructure participant au sillon. Ce gestionnaire de l'infrastructure est 
habilite a agir pour le compte du candidat dans sa recherche de capacites aupres d'autres 
gestionnaires de l'infrastructure concernes. Cette exigence est sans prejudice du reglement 
(UE) n"913/2010 du Parlement europeen et du Conseil du 22 septembre 2010 relatif au 
reseau ferroviaire europeen pour un fret competitif. 

(2) L'Administration instruit les demandes. Dans le cadre de cette instruction elle peut confier 
des etudes techniques au gestionnaire de !'infrastructure. 
(3) Apres l'instruction des demandes de sillons, I' Administration etablit un pro jet d'horaire de 
service, le cas echeant en cooperation avec les autres organismes de repartition concernes, 
et ce au plus tard quatre mois a pres la date limite pour la presentation des demandes par les 
candidats. Ce projet tient compte des demandes formulees, des priorites dans l'utilisation du 
reseau, des periodes necessaires pour l'entretien programme du reseau et les grands travaux 
sur l'infrastructure ferroviaire et, le cas echeant, de la necessite de reserver des capacites 
suffisantes pour repondre aux demandes ponctuelles de sillons. 
(4) Lorsque certaines demandes sont incompatibles entre elles, I' Administration entame une 
procedure de coordination, telle que definie au ORR. Elle peut proposer des sillons differents 
de ceux qui ont ete demandes. 
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L'Administration s'efforce, en consultant les candidats concern es, de resoudre les conflits 
eventuels. Cette consultation est fondee sur la communication, dans un delai raisonnable, 
gratuitement et par ecrit ou par voie electronique, des informations suivantes : 

1. les sillons demandes par tous les autres candidats sur les memes lignes; 
2. les sillons alloues dans un premier temps a tous les autres candidats sur les memes 

lignes; 
3. les autres sillons proposes sur les lignes concernees, conformement au paragraphe 2 ; 
4. des informations completes et detaillees sur les criteres de repartition des capacites. 

Conformement a l'article 52, paragraphe 3, point 7, ces informations sont fournies sans 
reveler l'identite des autres candidats, a moins que les candidats concernes n'aient accepte 
qu'elles le soient. 
L'Administration con suite les parties interessees au sujet du pro jet d'horaire de service et leur 
laisse la faculte de presenter leurs observations durant une periode d'au moins un mois. Les 
parties interessees comprennent toutes celles qui ont introduit une demande de capacites de 
!'infrastructure, ainsi que les autres parties qui souhaitent formuler des commentaires au 
sujet de l'incidence que l'horaire de service peut, le cas echeant, avoir sur leur aptitude a 
fournir des services ferroviaires durant la periode de validite de l'horaire de service. 
L'Administration adopte les mesures appropriees, prend en compte les observations 
exprimees et communique la proposition definitive de sillons aux parties interessees. 
(5) Les parties interessees peuvent saisir le regulateur dans un delai de dix jours ouvrables a 
partir de la reception de la proposition definitive de sillons. 
(6) A l'issue de ce process us, I' Administration arrete l'horaire de service proviso ire et le rend 
public. 

Art. 57. (1) Les demandes de sillons presentees apres la date limite pour l'introduction des 
demandes ne sont traitees qu'apres l'offre definitive de l'horaire de service provisoire sur 
base des capacites d'infrastructure disponibles suite a l'attribution de sillons effectuee en 
application de l'article 56. Si ces demandes sont introduites avant une date limite publiee au 
DRR, elles sont prises en compte lors de l'etablissement de l'horaire de service definitif. Les 
demandes de sillons reguliers presentees apres cette date limite sont prises en compte lors 
des adaptations de l'horaire de service selon les modalites et le calendrier publies au DRR. 

(2) Les demandes de sillons extraordinaires ou preetablis peuvent etre presentees a tout 
moment sans prejudice des delais prevus au DRR. L'Administration repond a ces demandes 
dans un delai de cinq jours ouvrables, si possible en presentant une offre ou, le cas echeant, 
en indiquant un nouveau delai pour la remise de l'offre. 
(3) La regulation operationnelle se fait sous le controle de I' Administration. 

Art. 58. Toute entreprise ferroviaire assurant des services de transport ferroviaire conclut un 
contrat avec I' Administration sous des conditions non discriminatoires et transparentes. 
Ce contrat porte sur les conditions administratives, techniques et financieres de l'utilisation 
de !'infrastructure et specifie les conditions dans lesquelles sont appliquees les regles de 
securite. 
Sans prejudice des stipulations contractuelles, le contrat d'utilisation de l'infrastructure du 
reseau peut etre resilie sans indemnite pour le beneficiaire d'un sillon dans les cas suivants : 

1. retrait de la licence ferroviaire ou du certificat de securite; 
2. situation de cessation de paiements ou de mise en liquidation judiciaire; 
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3. defaut de paiement des redevances d'utilisation de !'infrastructure ferroviaire pour six 
echeances successives; 

4. violation des obligations en matiere d'assurance. 

Art. 59. L'Administration peut, par decision motivee, supp rimer ou modifier les sillons alloues 

1. lorsque l'execution sur !'infrastructure ferroviaire de travaux autres que ceux qui sont 
programmes lors de l'elaboration de l'horaire de service mentionne a l'article 75 
l'exige; 

2. lorsque l'utilisation du sillon a ete inferieure au seuil defini dans le DRR. 
Dans le cas mentionne au point 2, I' Administration peut conferer un caractere definitif a la 
modification ou a la suppression. 
La decision de modification ou de suppression de sillon est precedee d'un preavis de quinze 
jours et d'une concertation avec les beneficiaires des sillons en cause. Elle indique la duree 
de la modification ou de la suppression. 
Toutefois, en cas d'urgence et de necessite absolue, de defaillance rendant !'infrastructure 
momentanement inutilisable ou pour tout autre fait empechant !'utilisation de 
!'infrastructure dans des conditions norm ales de securite, I' Administration supprime, sans 
preavis, les sillons attribues pendant le temps necessaire a la remise en etat des installations 
ou a la disparition du fait generateur de l'arr@t des circulations. L'Administration en informe 
le regulateur, parallelement a tout autre contractant, dans les meilleurs delais. 
Les modalites d'indemnisation eventuelle sont precisees dans le DRR. 

Art. 60. (1) Lorsque I' Administration constate l'impossibilite de repondre favorablement a 
toutes les demandes de capacites sur une ligne ou une section de ligne de !'infrastructure, 
elle declare cette fraction de l'infrastructure saturee et en informe le ministre. 
(2) Lorsqu'une section de ligne du reseau a ete declaree saturee, I'Administration affecte les 
sillons en fonction des priorites suivantes : 

1. les services de transport de voyageurs effectues dans le cadre d'un contrat de service 
public passe avec l'Etat; 

2. les services de transport nationaux ou internationaux de voyageurs; 
3. les services de transport nationaux ou internationaux de marchandises. 

Art. 61. (1) L'Administration en sa qua lite d'organisme de repartition precise, dans le DRR, les 
conditions de prise en compte des niveaux d'utilisation anterieurs des sillons lors de la 
determination des priorites dans le cadre de la procedure de repartition. 
(2) Pour l'infrastructure saturee en particulier, I' Administration impose la renonciation a un 
sillon dont !'utilisation, sur une periode d'au moins un mois, a ete inferieure au seuil fixe dans 
le DRR, a moins que cette sous-utilisation ne soit due a des raisons autres qu'economiques 
echappant au controle du candidat. 

Titre IV - La tarification 
Chapitre 1er - Les redevances d'utilisation de !'infrastructure 
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Art. 62. L'etablissement des regles de tarification specifiques ainsi que la determination de la 
redevance pour l'utilisation de l'infrastructure sont confies a un organisme de tarification 
dont la fonction est assumee par I' Administration. 
L'Administration s'assure que le systeme de tarification est applique de telle maniere que les 
candidats organisant des prestations de service de nature equivalente sur une partie similaire 
du marche soient soumises a des redevances equivalentes et non discriminatoires et que les 
redevances effectivement appliquees soient conformes au systeme de redevance pour 
l'utilisation de l'infrastructure instaure au present titre et aux regles definies dans le DRR. 

Art. 63. L'utilisation du reseau est soumise au paiement d'une redevance d'utilisation dont 
les modalites d'application sont determinees ci-apres, l'avis de l'Administration demande. 
Les redevances d'utilisation sont calculees pour chaque candidat dans le respect du principe 
de l'application non discriminatoire de ces redevances dans le cadre d'un meme marche et 
par rapport a un bareme tarifaire de reference etabli par l'Administration selon les modalites 
prevues ci-apres. 
Les redevances d'utilisation de !'infrastructure sont facturees par I' Administration et 
prelevees pour compte de l'Etat par I' Administration de l'enregistrement et des domaines sur 
toute entreprise ferroviaire qui emprunte le reseau. Elles sont imputees au Fonds du rail. 
Les redevances d'utilisation des installations de service sont versees a l'exploitant 
d'installation de service. 
L'Administration et I' exploitant d'installation de service doivent pouvoir prouver que les 
redevances a payer par un candidat ont ete calculees conformement aux modalites de 
tarification de la redevance prevue. 
lls tiennent a la disposition de tout candidat demandant l'allocation de sillons, ainsi que du 
regulateur, toute information utile sur les redevances imposees. 

Art. 64. Les frais de dossier et d'expertise necessaires a l'etude d'une demande d'utilisation 
du reseau ou d'une demande d'allocation de sillon sont a la charge du demandeur. lls sont 
determines suivant un bareme fixe par reglement grand-ducal. 

L'Administration est autorisee a se faire remettre par les candidats demandant l'allocation 
d'un sillon un acompte dont le montant est repris dans les tarifs ci-avant. En cas de non 
utilisation du sillon, cet acompte reste acquis a I' Administration. II est deduit de la redevance 
d'utilisation dans le cas contraire. 

Art. 65. Sans prejudice de l'article 66, les redevances percues pour l'ensemble des prestations 
minimales et pour l'acces a !'infrastructure reliant les installations de service sont egales au 
cout directement imputable a l'exploitation du service ferroviaire. 

Art. 66.(1) Les redevances d'utilisation de l'infrastructure visees a l'article 65, peuvent inclure 
une redevance au titre de la rarete des capacites de la section identifiable de !'infrastructure 
pendant les periodes de saturation. 
(2)Les redevances d'utilisation de l'infrastructure visees a l'article 65, peuvent etre modifiees 
pour tenir compte du cout des effets sur l'environnement de l'exploitation des trains. Toute 
modification de ce type est differenciee en fonction de l'ampleur de l'effet engendre. 
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Art. 66bis. Afind'eviter des variations disproportionneesindesirables,les redeyances visees 
aux articles 65 et 66 peuvent etre exprimees en moyennes calculeessur un eventail 
suffisant de services ferroviaires et de periodes. Toutefois, !'importance relative des 
redevances d'utilisation de !'infrastructure est en rapport avec les co@ts imputables aux 
differents services. 

Art. 67. La redevance percue pour !'ensemble des prestations minimales est composee de 
quatre elements cumulatifs : 

1. un element associe au traitement administratif de la requete de sillon ; 
Pour les sillons reguliers, la redevance couvre le traitement administratif associe a la requete 
d'un sillon reserve pour une periode horaire. Pour les sillons preetablis et extraordinaires, la 
redevance couvre le traitement administratif associe a la requete du sillon considere. 
Les redevances associees au traitement administratif des requetes sont precisees dans le 
ORR. 

2. un element associe a l'exploitation du sillon; 
La redevance associee a !'exploitation d'un sillon est calculee sur base du produit d'un tarif 
unitaire, de la longueur du sillon, d'un facteur associe au poids du train et d'un facteur associe 
au type de train considere. 
Le tarif unitaire d'exploitation du sillon, les categories de poids, les facteurs associes aux 
categories de poids, les types de trains et les facteurs associes aux types de trains sont 
precises dans le DRR. 

3. un element associe a la rarete des capacites sur les sections declarees saturees et 
traversees par le sillon pendant les periodes de saturation. Cette redevance est 
calculee sur base du produit d'un facteur de congestion, de la longueur de la section 
declaree saturee et d'un coefficient de rigidite. 

La liste des sections declarees saturees conformement a l'article 17, paragraphe 3, les facteurs 
de congestion associes et les periodes associees sont precises dans le DRR. 
Le coefficient de rigidite est fonction de la difference entre la marche de base train et de la 
marche du train telle qu'elle est estimee sur base de !'application de l'horaire de service. Les 
categories considerees et les coefficients applicables sont precises dans le ORR. 

4. un element associe a !'utilisation du systeme d'alimentation electrique pour le courant 
de traction determine comme le produit d'un tarif unitaire et de la distance 
d'utilisation du systeme d'alimentation electrique. 

La valeur du tarif unitaire d'utilisation du systeme d'alimentation electrique est precisee dans 
le ORR. 

Chapitre II - Les redevances relatives aux installations de service et aux services 

Art. 68. (1) La redevance imposee pour l'acces aux voies dans le cadre des installations de 
service visees a l'article 31, paragraphe 2, et la fourniture de services dans ces installations, 
ne depasse pas le coat de leur prestation majore d'un benefice raisonnable. 
(2) Si les services enumeres a l'article 31, paragraphes 3 et 4, comme prestations 
complementaires et connexes ne sont proposes que par un seul fournisseur, la redevance 
imposee pour un tel service ne depasse pas le coat de la prestation majore d'un benefice 
raisonnable. 
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Art. 69. La redevance associee a l'acces aux infrastructures de ravitaillement en combustible 
exploitees par le gestionnaire de !'infrastructure est fixee comme un tarif forfaitaire par 
operation. 
Cette redevance couvre egalement les services de fourniture de combustible, a !'exception 
du prix de revient du combustible et d'une marge commerciale appliquee a ce prix de revient. 
La valeur du tarif d'acces aux infrastructures de ravitaillement en combustible est precisee 
dans le ORR. 

Art. 70. Les redevances associees a l'acces aux gares de voyageurs, a leurs batiments et aux 
autres infrastructures associees, aux terminaux de marchandises et aux voies de garage sont 
fixees comme etant le produit d'un tarif unitaire et d'une duree d'acces. 
La duree d'acces est calculee en jours complets. 
Les valeurs des tarifs unitaires applicables sont precisees dans le ORR. 

Art. 71. La redevance associee a l'acces aux installations d'entretien et autres infrastructures 
exploitees par le gestionnaire de !'infrastructure est fixee comme etant le produit d'un tarif 
horaire et d'une duree d'acces. 
La duree d'accs est calculee sur base d'un devis prealable. Le tarif horaire applicable est 
precise dans le DRR. 

Art. 72. La redevance associee a !'utilisation du courant de traction fourni par le gestionnaire 
de !'infrastructure est fixee comme le produit d'un tarif unitaire, d'un facteur lie au poids du 
train, d'un facteur lie a la vitesse moyenne hors arrets du train, d'un facteur lie au nombre 
d'arrets prevus et d'un coefficient de pointe. 
Les categories de poids et les facteurs associes sont precises dans le DRR. 
La vitesse moyenne hors arrets est definie comme la vitesse moyenne prevue a l'horaire de 
service apres deduction des temps d'arrets prevus a l'horaire de service. 
Les categories de vitesse et les facteurs associes sont precises dans le DRR. 
Le nombre d'arrets a considerer est le nombre d'arrets prevu a l'horaire. 
Le coefficient de pointe est applique en fonction du moment ou le train considere a passe, 
sur base de l'horaire de service, la moitie du temps total de parcours sur le reseau. Les 
periodes applicables et les coefficients de pointe associes sont precises dans le ORR. 

Art. 73. La redevance associee a l'energie electrique fournie par le gestionnaire de 
!'infrastructure pour le prechauffage ou le chauffage ainsi que la pre-climatisation ou la 
climatisation des voitures et automotrices est fixee com me le produit d'un tarif unitaire et du 
nombre de voitures ou d'elements d'automotrices prechauffees ou chauffees. 
Le tarif unitaire de prechauffage ou de pre-climatisation et de chauffage ou de climatisation 
est precise dans le DRR. 

Art. 74. La redevance associee a la mise a disposition de contrats sur mesure pour le controle 
du transport de marchandises dangereuses et !'assistance a la circulation de convois speciaux 
est fixee sur base d'un devis prealable. 
L'eventuel cout du devis est fixe comme le produit d'un tarif horaire et de la duree necessaire 
a l'etablissement du contrat. 
Le tarif horaire applicable est precise dans le ORR. 
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Art. 75. Toute redevance associee aux prestations et services vises a l'article 31 et dont les 
modalites de tarification ne sont pas prevues aux articles precedents est fixee sur base d'un 
devis prealable. Par defaut, un tarif horaire est d'application. 
Le tarif horaire applicable par defaut est precise dans le ORR. 

Art. 76. Sans prejudice de l'article 63, les conditions de paiements applicables aux redevances 
definies sont les suivantes : 

1. Toutes les redevances, sauf les redevances visees a l'article 67, sont facturees apres 
prestations des services. Le delai de paiement applicable est precise dans le ORR. 

2. Pour les redevances visees a l'article 67, un systeme d'acompte est prevu. L'acompte 
est percu par I' Administration en sa qua lite d'organisme de repartition de sillons et 
versee au Fonds du rail en cas de non-utilisation de la capacite reservee. Les conditions 
de paiement et de restitution de l'acompte sont precisees dans le ORR. 

3. Les etudes de sillons donnent lieu au paiement par le demandeur d'une redevance 
equivalente aux frais administratifs prevus au ORR. 

Chapitre Ill - Exceptions aux principes de tarification 

Art. 77.(1) Afin de proceder au recouvrement total des couts encourus par le gestionnaire de 
l'infrastructure et si le marche s'y prete, des majorations sont percues sur la base de principes 
efficaces, transparents et non discriminatoires, tout en garantissant une competitivite 
optima le des segments du marche ferroviaire. Le systeme de tarification respecte les gains de 
productivite realises par les entreprises ferroviaires. 

Le niveau des redevances n'exclut cependant pas l'utilisation des infrastructures par des 
segments de marche qui peuvent au moins acquitter le coOt directement imputable a 
l'exploitation du service ferroviaire, plus un taux de rentabilite si le marche s'y prete. 
Avant d'approuver la perception de telles majorations, I' Administration evalue sa pertinence 
pour des segments de marche specifiques, en considerant au moins les paires d'elements 
enumerees a l'annexe VI, point 1, de la directive 2012/34/UE precitee et en retenant les plus 
pertinentes. 
La liste des segments de marche definis par I' Administration contient au mo ins les trois 
segments suivants: 

1. services de fret ; 
2. services de transport de passagers dans le cadre d'un contrat de service public; et 
3. autres services de transport de passagers. 

L'Administration peut proceder a une differenciation plus poussee des segments de marche 
en fonction des marchandises ou des passagers transportes. 
Les segments de marche sur lesquels les entreprises ferroviaires n'interviennent pas 
actuellement mais peuvent fournir des services durant la periode de validite du systeme de 
tarification sont egalement definis. Pour ces segments de marche, I' Administration n'introduit 
pas de majoration dans le systeme de tarification. 
La liste des segments de marche est publiee dans le DRR et fait l'objet d'une revision au moins 
tous les cinq ans. Le regulateur controle cette liste conformement a l'article 56 de la directive 
2012/34/UE precitee. 
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(2) Pour des projets futurs d'investissement specifiques ou des projets d'investissement 
specifiques qui ont ete acheves a pres 1988, I' Administration fixe ou maintient des redevances 
plus elevees fondees sur le cout a long terme de tels projets, pour autant qu'il s'agisse de 
projets ameliorant le rendement et la rentabilite et qui, dans le cas contraire, ne pouvaient 
pas etre mis en oeuvre. De tels arrangements en matiere de tarification peuvent egalement 
comporter des accords sur le partage des risques lies a de nouveaux investissements. 
(3) Afin d'empecher la discrimination, les redevances moyenne et marginale de 
I' Administration donne sont com parables pour une utilisation equivalente de son 
infrastructure et des services comparables fournis dans le meme segment de marche sont 
sou mis aux memes redevances. Dans le DRR, I' Administration montre que le systeme de 
tarification repond a ces exigences dans la mesure ou elle peut le faire sans reveler 
d'informations commerciales confidentielles. 
(4) Si I' Administration compte modifier les elements essentiels du systeme de tarification vise 
au paragraphe 1 er, elle en informe le public au mo ins trois mois avant la date Ii mite de 
publication du DRR conformement a l'article 51. 
Art. 77bis. (1) Sans prejudice des articles 101, 102, 106 et 107 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenneet nonobstant le principe des couts directs defini a 
l'article 65,_toute reduction consentie sur les redevances percues aupresd'une entreprise 
ferroviaire par I' Administration, pour une prestation de service guelle gu'elle soit, remplit 
les criteres enonces au_present_article. 
(2) Al'exception du paragraphe 3,_les_reductions sont limiteesal'economie reelle de co@t 
administratif realisee par le gestionnaire de !'infrastructure. Pour determiner le niveau de 
reduction,_ilnepeutetre tenu compte des economies deja_integrees danslaredeyance 
percue. 
(3) Le gestionnaire de !'infrastructure peut instaurer des systemes de reductions 
s'adressant a tous les utilisateurs de !'infrastructure et qui accordent, pour des flux de 
circulation determines, des reductions limitees dans le temps afin d'encourager le 
developpement de nouveaux services ferroviaires, ou des reductions favorisant !'utilisation 
de lignes considerablement sous-utilises. 
(A] Les reductions ne peuvent porter gue sur des redevances percues pour une section 
determinee de l'infrastructure. 
(5) Des systemes de reductions similaires s'appliquent aux services similaires. Les systemes 
de reductions sont appliques de manire non discriminatoire a toutes les entreprises 
ferroviaires. 

Chapitre IV - Systeme d'amelioration des performances 

Art. 78. Les trains des entreprises ferroviaires circulant sur le reseau sont sou mis a un systeme 
d'amelioration des performances reposant sur les principes de base determines par l'annexe 
VI, point 2, de la directive 2012/34/UE precitee telle que modifiee par la suite. Le systeme 
d'amelioration des performances comporte des penalites et des compensations en cas de 
retards importants ou de Suppressions imprevues. 
Par I'etablissement d'un systme d'amelioration des performances, les systemes de 
tarification de !'infrastructure encouragent les entreprises ferroviaires et le gestionnaire de 
!'infrastructure a reduire au minimum les defaillances et a ameliorer les performances du 
reseau ferroviaire. 
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Les penalites et compensations associees aux retards importants de trains sont fixees com me 
le produit d'un taux unitaire et des minutes de retard causees respectivement par l'entreprise 
ferroviaire ou le gestionnaire de !'infrastructure. 
La valeur du taux unitaire est precisee dans le DRR. 
Les penalites et compensations associees aux suppressions imprevues de trains sont precisees 
dans le DRR. 
Les penalites et compensations prevues dans cet article ne peuvent etre superieures a 
l'acompte prevu a !'article 76. 
Les seuils de retard a partir desquels les penalites et compensations sont applicables, les 
limites maximales de ces penalites et compensations ainsi que les modalites d'application du 
systeme d'amelioration des performances sont precises dans le DRR. 

Art. 79. L' Administration peut remplacer, pour des trains internationaux, le systeme 
d'amelioration des performances prevu a !'article 78 par un systeme d'amelioration des 
performances europeen, etabli dans le cadre de sa cooperation avec les organismes de 
tarification et les autorites competentes des autres Etats membres de l'Union europeenne. 

Titre V - La regulation du marche ferroviaire 
Chapitre I% - Organisme de controle du marche ferroviaire : definition et missions 

Art. 80. La fonction d'organisme de controle du marche ferroviaire est confiee a l'lnstitut 
luxembourgeois de regulation, en abrege « ILR ». 

Art. 81. L'organisme de controle du marche ferroviaire, ci-apres denomme le « regulateur », 
est une autorite publique qui est chargee d'assurer la non-discrimination, une concurrence 
effective et un fonctionnement efficace du marche ferroviaire. II veille a ce que l'acces a 
l'infrastructure ferroviaire et aux differentes prestations associees soit accorde de maniere 
equitable et non discriminatoire. 

Art. 82. (1) Le regulateur assure une mission generale d'observation des conditions d'acces 
au reseau et peut, apres avoir precede a toute consultation qu'il estime utile des acteurs du 
secteur ferroviaire, formuler et publier toute recommandation. Tout en respectant le secret 
professionnel, le regulateur procede a l'etablissement de statistiques et collecte les donnees 
necessaires aupres des personnes physiques ou morales tombant sous sa surveillance. 
Lorsque les donnees transmises par les organismes sous sa surveillance sont 
commercialement sensibles, elles sont considerees comme confidentielles. Des donnees 
permettant d'identifier des entreprises ferroviaires ou se rapportant a des entreprises 
ferroviaires determinees sont egalement a considerer comme confidentielles. 
(2) Le ministre et le regulateur sont chacun autorises a proceder a la publication de donnees 
statistiques sur le secteur ferroviaire, a condition que cette publication ne permette pas d'en 
deduire des donnees commercialement sensibles relatives a une entreprise determinee. 
Nonobstant cette limitation, des donnees statistiques nationales peuvent etre publiees. 
(3) La confidentialite des informations ne fait pas obstacle a la communication par le ministre 
et le regulateur des informations ou des documents qu'ils detiennent ou qu'ils recueillent a 
la Commission europeenne ou aux autorites des autres Etats membres de l'Union 
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europeenne exercant des competences analogues, sous reserve de reciprocite, et a condition 
que l'autorite de l'autre Etat membre de l'Union europeenne concerne soit soumis au secret 
professionnel avec les garanties equivalentes qu'au Grand-Duche de Luxembourg. 
(4) Le regulateur est totalement independant du gestionnaire d'infrastructure, des 
organismes de tarification, des organismes de repartition, de toute entreprise ferroviaire 
agreee et de tout regroupement international d'entreprises ferroviaires et de tout utilisateur 
du reseau sur le plan organisationnel, juridique, decisionnel et en ce qui concerne les 
decisions en matiere financiere. Il est fonctionnellement independant de toute autorite 
competente intervenant dans l'attribution d'un contrat de service public. 
(5) Les membres qui font partie des organes du regulateur sont independants du secteur 
ferroviaire et n'ont pas d'interets dans une entreprise du secteur du transport ferroviaire. 
(6) Le regulateur peut echanger avec les autres organismes de controle des informations sur 
leur travail et leurs principes et pratiques decisionnels sur les principaux aspects des 
procedures et sur les problemes d'interpretation de la legislation ferroviaire transposee de 
l'Union europeenne. Ils coordonnent leurs processus decisionnels dans l'ensemble de l'Union 
europeenne en participant et en collaborant au sein d'un reseau dont la Commission est 
membre. Celle-ci coordonne et soutient les travaux de ce reseau et lui adresse des 
recommandations. 
(7) Dans le respect du secret des affaires, le regulateur est autorise a collaborer et a echanger 
des informations avec d'autres instances et administrations publiques, dont notamment des 
informations concernant les sillons internationaux, sous condition d'assurer le degre de 
confidentialite initialement attribue aux informations. 
Le regulateur coopere etroitement avec I' Administration et avec l'autorite responsable des 
licences en elaborant ensemble un cadre de cooperation et d'echange d'informations visant 
a prevenir les effets prejudiciables a la concurrence ou a la securite sur le marche ferroviaire. 
Ce cadre contient un mecanisme permettant au regulateur d'adresser les recommandations 
a I' Administration et a l'autorite responsable des licences sur des aspects susceptibles de 
nuire a la concurrence sur le marche ferroviaire. 
Sans prejudice de l'independance de chacune de ces autorites dans son domaine de 
competences propres, l'autorite concernee examine chaque recommandation qui lui est 
adressee avant d'adopter sa decision. Si l'autorite concernee decide de s'ecarter de ces 
recommandations, elle en donne les raisons dans ses decisions. 
(8) L'exploitant traite dans un delai raisonnable fixe par le regulateur les demandes d'acces a 
l'installation de service et de fourniture de services dans l'installation visee a l'annexe II, point 
2, de la directive 2012/34/UE precitee telle que modifiee par la suite, introduites par les 
entreprises ferroviaires. De telles demandes ne peuvent etre refusees que s'il existe des 
alternatives viables permettant aux entreprises ferroviaires d'exploiter le service de fret ou 
de transport de voyageurs concerne sur le meme trajet ou sur un itineraire de substitution 
dans des conditions economiquement acceptables. Cela n'oblige pas l'exploitant de 
l'installation de service a investir dans les ressources ou les installations pour repondre a 
toutes les demandes introduites par les entreprises ferroviaires. 
Lorsque les demandes introduites par les entreprises ferroviaires concernent l'acces a une 
installation de service et la fourniture de services dans une installation de service geree par 
un exploitant d'installation de service vise, cet exploitant justifie par ecrit toute decision de 
refus et indique les alternatives viables dans d'autres installations. 
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En cas de conflit entre differentes demandes, un exploitant d'installation de service vise a 
!'annexe II, point 2, de la directive 2012/34/UE precitee telle que modifiee par la suite, tente 
de repondre a toutes les demandes. Si aucune alternative viable n'existe et qu'il est 
impossible de repondre a toutes les demandes de capacites pour l'installation concernee sur 
la base des besoins averes, le candidat peut introduire une plainte aupres du regulateur qui 
examine le dossier et prend des mesures, le cas echeant, pour qu'une partie adequate de la 
capacite soit devolue a ce candidat. 

(9) L'Administration et l'exploitant d'installation de service fournissent au regulateur, a la 
demande de celui-ci, toute information necessaire sur les redevances imposees. 
L' Administration et l'exploitant d'installation de service prouvent aux entreprises ferroviaires 
que les redevances d'utilisation de !'infrastructure et des services reellement factures a 
l'entreprise ferroviaire sont conformes a la methodologie, aux regles et, le cas echeant, aux 
baremes definis dans le DRR. 

(10) Le regulateur veille a la conformite des redevances fixees par I' Administration aux 
dispositions determinees par le titre IV et a leur caractere non discriminatoire. Les 
negociations eventuelles entre les candidats et I' Administration concernant le niveau des 
redevances d'utilisation de !'infrastructure ne sont autorisees que si elles ont lieu sous l'egide 
du regulateur. Le regulateur emet un avis sur la fixation des redevances de !'infrastructure 
ferroviaire telles qu'elles resultent du titre IV. 

(11) Le regulateur controle les criteres de determination du defaut d'utilisation par 
I' Administration d'une redevance appropriee pour les capacites attribuees, mais non utilisees, 
conformement a la procedure prevue a !'article 85. Cette redevance encourage une utilisation 
efficace des capacites et est obligatoirement pen;:ue, lorsque des candidats qui se sont vu 
attribuer un sillon s'abstiennent, de facon reguliere, de l'utiliser en tout ou partie. 
L'Administration etablit dans le DRR les criteres de determination du defaut d'utilisation pour 
la facturation de cette redevance. Le paiement de cette redevance est effectue soit par le 
candidat, soit par l'entreprise ferroviaire designee, conformement aux regles fixees au 
present titre. L' Administration est en mesure d'indiquer a toute partie interessee les ca pa cites 
d'infrastructure qui ont deja ete attribuees aux entreprises ferroviaires utilisatrices. 

(12) Le regulateur et I' Administration sont informes par les candidats sur leurs demandes de 
capacites de !'infrastructure en vue de !'exploitation de services de transport de voyageurs 
dans un Etat membre ou le droit d'acces a !'infrastructure ferroviaire est limite conformement 
a !'article 28, au moins dix-huit mois avant l'entree en vigueur de l'horaire de service auquel 
la demande de capacite se rapporte. Afin d'evaluer l'incidence economique potentielle sur les 
contrats de service public existants, le regulateur informe sans retard indu et au plus tard 
dans un delai de dix jours : 

1. toute autorite competente ayant attribue un service ferroviaire de transport de 
voyageurs sur le trajet defini dans un contrat de service public; 

2. toute autre autorite competente concernee ayant le droit de limiter l'acces en vertu 
de !'article 28, paragraphe 4; et 

3. toute entreprise ferroviaire executant le contrat de service public sur le trajet de ce 
service de transport de voyageurs. 

(13) Tous les deux ans au moins, le regulateur consulte les representants des usagers des 
services ferroviaires de transport de fret et de voyageurs pour tenir compte de leurs opinions 
quant au marche ferroviaire. 
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(14) Le regulateur est habilite a demander les informations utiles au gestionnaire de 
!'infrastructure, a I' Administration en sa qua lite d'organisme de repartition, aux candidats et 
a toute autre partie interessee. Ces informations sont fournies dans un delai fixe par le 
regulateur, ne depassant pas un mois. Dans des circonstances exceptionnelles, le regulateur 
peut accepter et autoriser une prorogation n'excedant pas deux semaines. 
Le regulateur est habilite a demander au gestionnaire de !'infrastructure de mettre a sa 
disposition, les informations de l'indisponibilite des capacites de !'infrastructure ferroviaire 
en raison des travaux d'entretien non programmes. 
(15) Afin de verifier le respect des dispositions relatives a la separation comptable etablies a 
!'article 16 et des dispositions relatives a la transparence financiere etablies a !'article 15, le 
regulateur est habilite a effectuer des audits ou a commander des audits externes aupres du 
gestionnaire de !'infrastructure, des exploitants d'installations de service et aupres des 
entreprises ferroviaires. Dans le cas des entreprises verticalement integrees, ces pouvoirs 
s'etendent a !'ensemble des entites juridiques. Le regulateur est habilite a demander toute 
information utile. II est habilite a demander au gestionnaire de !'infrastructure, aux 
exploitants d'installations de service et a toutes les entreprises ou autres entites qui assurent 
ou integrent differents types de services de transport ferroviaire ou de gestion de 
!'infrastructure, tels que vises a !'article 16, paragraphe 2, et tels que fixes par voie de 
reglement grand-ducal de communiquer la totalite ou une partie des informations 
comptables mentionnees a l'annexe VIII de la directive 2012/34/UE precitee telle que 
modifiee par la suite, avec un degre de detail suffisant au regard de ce qui est juge necessaire 
et proportionne par le regulateur. 
Sans prejudice des pouvoirs des autorites nationales chargees des questions en matiere 
d'aides d'Etat, le regulateur peut en outre tirer des comptes des conclusions au sujet de 
problemes en matiere d'aides d'Etat, conclusions qu'il transmet auxdites autorites. 
Les flux financiers, les prets et les dettes visees a !'article 15, sont soumis a la surveillance du 
regulateur. 
Le regulateur evalue les accords de cooperation vises a l'article 24, paragraphe 4. 
(16) Le regulateur reexamine les decisions et pratiques de repartition de l'infrastructure de 
representants d'organismes nationaux charges des taches relatives a la securite des chemins 
de fer, visees au point 15 de l'article 4 de la loi modifiee du 22 juillet 2009 relative a la securite 
ferroviaire. 

Art. 83. (1) Lorsqu'une entreprise ferroviaire assure des dessertes interieures a !'occasion 
d'un service international de voyageurs, le regulateur verifie, a la demande du ministre ou 
des entreprises ferroviaires concernees, que le transport de voyageurs entre les gares situees 
dans des Etats membres differents constitue l'objet principal du service ainsi assure. 
Le droit d'acces vise a !'article 28, paragraphe 2, peut etre li mite aux services de transport de 
voyageurs entre un lieu de depart donne et une destination donnee lorsqu'un ou plusieurs 
contrats de service public couvrent le meme trajet ou un trajet alternatif si l'exercice de ce 
droit est susceptible de compromettre l'equilibre economique du ou des contrats de service 
public en question. 
(2) Pour determiner si l'equilibre economique d'un contrat de service public est susceptible 
d'etre compromis, le regulateur procede a une analyse economique objective et fonde sa 
decision sur des criteres preetablis. Il statue a la demande de l'une des entites suivantes, 
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presentee dans un delai d'un mois a compter de la reception de l'information relative a 
l'intention d'assurer un service de transport de voyageurs tel qu'il est mentionne a l'article 
82, paragraphe 12 : 

1. l'autorite competente qui attribue le contrat de service public; 
2. toute autre autorite competente concernee qui a le droit de limiter l'acces en vertu 

du present article ; 
3. le gestionnaire de l'infrastructure; 
4. l'entreprise ferroviaire qui execute le contrat de service public. 

Les autorites competentes et les entreprises ferroviaires assurant les services publics 
fournissent au regulateur les informations necessaires a la prise d'une decision. Dans un delai 
d'un mois a compter de la reception de la demande, le regulateur examine les informations 
fournies, sollicite toute information utile et lance des consultations. II informe les parties 
concernees de sa decision motivee dans un delai de six semaines a compter de la reception 
de toutes les informations pertinentes. 
Le regulateur motive sa decision et precise les conditions dans lesquelles une des entites 
suivantes peut demander le reexamen de la decision dans un delai d'un mois a compter de sa 
notification : 

1. l'autorite ou les autorites competentes concernees ; 
2. le gestionnaire de l'infrastructure ; 
3. l'entreprise ferroviaire qui execute le contrat de service public; 
4. l'entreprise ferroviaire demandant l'acces. 

Lorsque le regulateur decide que le service de transport de voyageurs envisage au sens de 
l'article 82, paragraphe 12, compromet l'equilibre economique d'un contrat de service public, 
ii indique les changements qui pourraient etre apportes a ce service afin que les conditions 
d'octroi du droit d'acces prevu a l'article 28, soient remplies. 

Art. 84. (1) En vue de developper le marche des services de transport de voyageurs a grande 
vitesse, de favoriser une utilisation optimale de l'infrastructure disponible et d'encourager la 
competitivite des services de transport de voyageurs a grande vitesse, l'exercice du droit 
d'acces prevu a l'article 28 en ce qui concerne les services de transport de voyageurs a grande 
vitesse ne sont soumis qu'aux exigences etablies par le regulateur. 
(2) Lorsque, a la suite de l'analyse prevue a l'article 83, paragraphe 2, le regulateur determine 
que le service de transport de voyageurs a grande vitesse envisage entre un lieu de depart 
donne et une destination donnee compromet l'equilibre economique d'un contrat de service 
public couvrant le meme trajet ou un trajet alternatif, ii indique les changements qui sont 
apportes a ce service afin que les conditions d'octroi du droit d'acces prevu a l'article 28, 
soient remplies. Ces changements comprennent une modification du service envisage. 

Chapitre II - Litiges et recours 

Art. 85. (1) Des lors que le candidat estime etre victime d'un traitement inequitable, 
d'une discrimination ou de tout autre prejudice lie a l'acces au reseau, il peut saisir le 
regulateur en particulier pour introduire un recours centre les decisions prises par le 
gestionnaire de l'infrastructure, par l'entreprise ferroviaire, par I' Administration en sa qualite 
d'organisme de repartition ou l'exploitant d'une installation de service en ce qui concerne: 
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1. le DRR dans ses versions provisoire et definitive; 
2. les criteres contenus dans ce document ; 
3. la procedure de repartition des capacites d'infrastructure ferroviaire et les decisions 

afferentes; 
4. le systeme de tarification ; 
5. le niveau ou la structure des redevances d'utilisation de l'infrastructure ferroviaire 

qu'il est ou pourrait etre tenu d'acquitter; 
6. les dispositions en matiere d'acces a l'infrastructure ferroviaire et aux services; 
7. l'acces aux services et leur tarification; 
8. la gestion du trafic ; 
9. la planification du renouvellement et l'entretien programme ou non programme ; 
10. le respect des exigences enoncees aux articles 15, 22 a 24 et 52, et celles relatives aux 

conflits d'inter@ts. 
(2) Le requerant adresse sa requete sous pli recommande au regulateur. La requete est 
redigee en langue francaise, allemande ou anglaise. 
(3) Le regulateur est habilite a assurer le suivi de la situation de la concurrence sur les marches 
des services ferroviaires et sur le marche des services de transport de voyageurs a grande 
vitesse, ainsi que les activites du gestionnaire de l'infrastructure visees au paragraphe 1 er, 
points 1 a 10. En particulier, le regulateur verifie le respect du paragraphe 1 er, points 1 a 10, 
de sa prop re initiative en vue de prevenir toute discrimination a l'egard des candidats. Il verifie 
si le DRR contient des clauses discriminatoires ou octroie au gestionnaire de l'infrastructure 
des pouvoirs discretionnaires pouvant etre utilises a des fins de discrimination a l'egard des 
candidats. 
Le regulateur prend de sa propre initiative les mesures appropriees pour corriger toute 
discrimination a l'egard des candidats, toute distorsion du marche et toute autre evolution 
indesirable sur ces marches, eu egard au paragraphe 1°, points 1 a 10. 
En outre, le regulateur coopere etroitement avec I' Administration en sa qualite d'organisme 
de repartition et avec le ministre. 
(4) Le regulateur examine chaque plainte, et, en cas de besoin, sollicite des informations utiles 
et engage des consultations avec toutes les parties concernees dans un delai d'un mois a 
compter de la reception de la plainte. II se prononce sur toutes les plaintes, adopte les 
mesures necessaires afin de remedier a la situation et communique sa decision motivee aux 
parties concernees dans les six semaines suivant la reception de toutes les informations utiles. 
Les decisions prises par le regulateur sont contraignantes pour toutes les parties concernees 
et ne sont soumises au controle d'aucune autre instance administrative. 
La decision, qui peut etre assortie des astreintes prevues a l'article 86, precise les conditions 
d'ordre technique et financieres de reglement du differend dans le delai accorde. En cas de 
necessite pour le reglement du differend, le regulateur fixe de maniere objective, 
transparente, retracable, non-discriminatoire et proportionnee, les modalites d'acces au 
reseau et ses conditions d'utilisation. 
Au cas ou un recours est introduit contre un refus d'octroyer des capacites de l'infrastructure 
ou contre les modalites d'une proposition de capacites, le regulateur soit confirme qu'il n'y a 
pas lieu de modifier la decision prise par le gestionnaire de l'infrastructure, soit exige la 
modification de la decision incriminee conformement aux lignes directrices fixees par le 
regulateur. 
(5) Les decisions prises par le regulateur sont publiees sur le site Internet de ce dernier. 

46 



(6) En cas de plainte, ou d'enquete lancee de sa propre initiative, sur des questions d'acces 
ou de tarification relatives a un sillon international, ainsi que dans le cadre de la surveillance 
de la concurrence sur le marche concernant des services de transport ferroviaire 
international, le regulateur consulte les organismes de controle de tous les autres Etats 
membres par lesquels passe le sillon international en cause et, en cas de besoin, la 
Commission europeenne, et leur demande toutes les informations necessaires avant de 
prendre sa decision. 
(7) Lorsque des questions concernant un service international necessitent des decisions de la 
part de deux ou de plusieurs organismes de controle, les organismes de controle concernes 
cooperent lors de la preparation de leurs decisions respectives dans le but de regler ces 
questions. A cette fin, les organismes de controle concernes exercent leurs fonctions 
conformement a l'article 56 de la directive 2012/34/UE precitee telle que modifiee par la 
directive 2016/2370/UE precitee. 
Les organismes de controle consultes au titre de l'alinea 1 er et du paragraphe 6 fournissent 
toutes les informations qu'ils ont eux-memes le droit de demander en vertu de leur droit 
national. Ces informations ne peuvent etre utilisees qu'aux fins du traitement de la plainte. 
Le regulateur qui recoit la plainte transmet toute information pertinente a l'organisme de 
controle responsable afin que celui-ci puisse prendre des mesures a l'egard des parties 
concernees. 
(8) Les frais d'instruction du dossier sont a charge de la partie requerante. 

Chapitre Ill - Sanctions administratives 

Art. 86. (1) Le regulateur peut soit d'office, soit a la demande de l'autorite administrative 
competente, du gestionnaire de l'infrastructure, d'un candidat ou de toute autre entite 
professionnelle du secteur ferroviaire, sanctionner les manquements du gestionnaire de 
l'infrastructure ou d'un candidat aux obligations qui leur incombent au titre de l'accs au 
reseau Ou de son utilisation. Le regulateur met en demeure l'organisme interesse de se 
conformer a ses obligations dans un delai imparti. 
Lorsque l'interesse ne se conforme pas a cette mise en demeure dans le delai imparti, le 
regulateur peut prononcer a son encontre en fonction de la gravite du manquement : 

1. un avertissement; 
2. un blame ; 
3. une interdiction temporaire d'acces a tout ou partie du reseau pour une duree 

n'excedant pas un an ; 
4. une amende d'ordre, dont le montant est proportionne a la gravite du manquement, 

a la situation de l'interesse, a l'ampleur du dommage et aux avantages qui en sont 
tires sans pouvoir exceder 150 000 euros. Le maximum de la sanction peut etre double 
en cas de recidive dans un delai de deux ans apres un premier manquement. 

L'amende ne peut etre prononcee que pour autant que les manquements vises ne fassent pas 
l'objet d'une sanction penale. 
Les memes sanctions sont encourues lorsque le gestionnaire de l'infrastructure ou le 
candidat ne s'est pas conforme dans les delais requis a une decision prise par le regulateur, 
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apres mise en demeure restee sans effet dans le contexte d'un traitement inequitable, d'une 
discrimination ou de tout autre prejudice lies a l'acces au reseau en application de l'article 85. 
(2) En cas de manquement soit du gestionnaire de !'infrastructure, soit d'un candidat, soit 
d'une entite professionnelle du secteur ferroviaire aux obligations de communication de 
documents et d'informations ou a l'obligation de donner acces aux informations 
economiques, financieres et sociales, le regulateur met l'interesse en demeure de s'y 
conformer. 
Lorsque l'interesse ne se conforme pas a cette mise en demeure dans le delai imparti ou 
fournit des renseignements incomplets ou errones, le regulateur peut prononcer a son 
encontre les sanctions prevues au paragraphe 1 er, alinea 2. 
(3) Les sanctions sont prononcees par le regulateur apres que l'interesse a recu notification 
des griefs et a ete mis a meme de consulter le dossier et de presenter ses observations ecrites. 
(4) Le regulateur ne peut se saisir ou etre saisi de faits remontant a plus de trois ans s'il n'a 
ete fait aucun acte tend ant a leur recherche, a leur constatation ou a leur sanction. 
(5) Le regulateur peut assortir ses decisions d'une astreinte dont le montant journalier se situe 
entre 200 et 2 000 euros. Le montant de l'astreinte tient compte de la capacite economique 
de la personne concernee et de la gravite du manquement constate. 
(6) En cas d'enquete lancee de sa prop re initiative sur des questions d'acces ou de tarification 
relatives a un sillon international, ainsi que dans le cadre de la surveillance de la concurrence 
sur le marche concernant des services de transport ferroviaire international, le regulateur 
consulte les organismes de controle de tous les autres Etats membres par lesquels passe le 
sillon international en cause et, en cas de besoin, la Commission europeenne, et leur 
demande toutes les informations necessaires avant de prendre sa decision. 
Les organismes de controle consultes au titre de l'alinea 1e fournissent toutes les 
informations qu'ils ont eux-memes le droit de demander en vertu de leur droit national. Ces 
informations ne peuvent etre utilisees qu'aux fins du traitement de l'enquete. 
Le regulateur qui mene une enquete de sa propre initiative transmet toute information 
pertinente a l'organisme de controle responsable afin que celui-ci puisse prendre des mesures 
a l'egard des parties concernees. 
(7) Les decisions prises par le regulateur sont contraignantes pour toutes les parties 
concernees et ne sont soumises au controle d'aucune autre instance administrative. 
(8) L'instruction et la procedure devant le regulateur sont contradictoires. 
(9) La decision du regulateur, assortie ou non d'une astreinte, est susceptible d'un recours en 
reformation devant le tribunal administratif. 
(10) La perception des amendes d'ordre et des astreintes prononcees par le regulateur est 
confiee a l'Administration de l'enregistrement et des domaines procedant comme en matiere 
de recouvrement des droits d'enregistrement. 

Chapitre IV - Financement du regulateur 
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Art. 87. Le regulateur exerce ses fonctions de maniere impartiale, transparente et a 
un cout economiquement proportionne. Il se dote du personnel, des moyens et de 
l'organisation interne necessaires a l'accomplissement de ses missions. 
Sans prejudice des dispositions de l'article 86, paragraphe 10, les frais de fonctionnement du 
regulateur en vertu de la presente loi sont remuneres sur base des redevances 
d'infrastructures encaissees pour compte de l'Etat. 

Titre VI-- Dispositions finales, modificatives et abrogatoires 
Chapitre I" -- Dispositions finales 

Art. 88. L'acces aux infrastructures ferroviaires nationales de materiel patrimonial 
museologique et touristique est sou mis au respect des dispositions des articles 28 et 29 de la 
presente loi. La circulation de materiel roulant patrimonial, museologique et touristique sur 
le reseau n'est acceptee que sous la responsabilite d'une entreprise ferroviaire titulaire d'un 
certificat de securite valable sur le reseau pour les services demandes ou d'un gestionnaire 
de l'infrastructure titulaire d'un agrement de securite. 

Art. 89. Les infractions aux dispositions des articles 28, 29, 49, 50 et 62 a 64 ou aux reglements 
pris en leur execution commises par les personnes qui dirigent une entreprise effectuant des 
transports par chemin de fer ou qui sont au service d'une telle entreprise sont punies des 
peines prevues a l'article 46, paragraphe 1e, 

Chapitre II - Dispositions modificatives et abrogatoires 

Art. 90. Sont abroges l'article 49 et l'article 50, a l'exception de son dernier alinea, de la loi du 
23 decembre 1994 concernant le budget des recettes et des depenses de l'Etat pour l'exercice 
1995. 

Art. 91. Sont abrogees: 
1. la loi modifiee du 10 mai 1995 relative a la gestion de !'infrastructure ferroviaire; 
2. la loi modifiee du 11 juin 1999 relative a l'acces a !'infrastructure ferroviaire et a son 
utilisation ; 
3. la loi modifiee du 3 aout 2010 relative a la regulation du marche ferroviaire. 

Art. 92. Les references faites aux dispositions des lois abrogees a l'article 91 sont entendues 
comme faites a la presente loi. 

Art. 93. La reference a la presente loi se fait sous la forme suivante :«Loi relative a la gestion, 
al'acces, a l'utilisation de !'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire ». 
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Mandons et ordonnons que la presente loi soit inseree au Journal officiel du Grand-Duche de 
Luxembourg pour etre executee et observee par tous ceux que la chose concerne. 

Le Ministre de la Mobilite et 
des Travaux publics, 

Francois Bausch 
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ANNEXE I 

Liste de projets d'infrastructure ferroviaire a charge du Fonds du rail 

Les depenses d'investissement concernant ces projets ne peuvent pas depasser les montants 
ci-apres indiques, sans prejudice des hausses legales de prix pouvant intervenir jusqu'a 
l'achevement des travaux : 

1a° Ligne de Zoufftgen a Luxembourg (renouvellement complet des 
voies existantes entre Bettembourg/frontiere et Luxembourg) 12.518.623 € 

1b° Ligne Zoufftgen - Luxembourg (amenagement d'une 3e voie dans 
le triangle de Fentange, augmentation de la capacite de ligne par 
!'optimisation des blocks de section, integration du poste de 
Berchem dans le Poste Directeur de Luxembourg) 27.500.000 € 

2° Mise a double voie integrale de la ligne de Petange a Luxembourg 
et renouvellement et modernisation des installations fixes de ces 
lignes, en particulier dans les secteurs des gares de Petange et de 
Rodange 319.920.000 € 

3° Renouvellement comp let de voie et des infrastructures de la ligne 
de Luxembourg a Gouvy, dite « Ligne du Nord », en particulier de 
la section de voie Walferdange - Lorentzweiler et augmentation 
de la capacite de ligne 14.497.656€ 

4° Renouvellement de voie, d'appareils de voie et du poste 
directeur en gare de Wasserbillig 23.867.189 € 

5° Renouvellement et modernisation des installations fixes des 
lignes de Noertzange a Rumelange et de Tetange a Langengrund, 
en particulier dans les secteurs des gares 9.441.223 € 

6° Gare Esch-sur-Alzette (modernisation et renouvellement des 
installations fixes, situation definitive) 25.161.193 € 

7° Creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en 
Gare de Luxembourg 102.570.000 € 

8° Remise en etat du viaduc « Pulvermuehle » en gare de 
Luxembourg 15.917.755 € 

9° Installation d'un dispositif d'arret automatique des trains et 
installation d'un systeme de controle de vitesse sur l'ensemble 
du reseau 37.269.864,25 € 

10° Amenagement de nouveaux quais pour voyageurs 9.915.741 € 

11° Alimentation du reseau en energie electrique de traction dans 
l'optique du trafic au debut du 21° siecle 35.101.996 € 

12° Renouvellement et suppression de passages a niveau sur 
l'ensemble du reseau 12.345.098 € 
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13° Modernisation et renouvellement de la ligne de Luxembourg a 
Kleinbettingen 

14° Renouvellement de voie et d'appareils de voie, amenagement de 
nouvelles voies et de nouveaux appareils de voie tertiaires et 
amenagement de supports speciaux antigraissage dans les 
aiguilles des appareils de voie 8.676.273 € 

15° Modernisation et securisation de l'infrastructure ferroviaire de 
l'antenne de Kautenbach a Wiltz 31.463.086 € 

Ligne de Luxembourg a Wasserbillig. Mise a double voie du 
16° troncon de ligne entre Hamm (Pulvermuhle) et Sandweiler 215 000 000 € 

17° Ligne de Luxembourg a Wasserbillig. Modernisation des 
installations de signalisation et de telecommunication des postes 
de Wecker, Roodt, Oetrange et Sandweiler-Contern 25.606.000 € 

18° Reseau. Amenagement d'un reseau numerique integre 
ERTMS/GSM-R (partie infrastructure) 51.100.000 € 

19° Ligne du Nord. Renouvellement d'installations de voie sur 
plusieurs troncons de ligne 40.016.000 € 

20° Troncon de ligne Berchem/Nord-Oetrange et courbe de 
raccordement d'Alzingen. Renouvellement complet 
d'installations de voie 12. 752.000 € 

Raccordement ferroviaire de Kirchberg et de Findel, d'une part, a 
21° la ligne de chemin de fer Luxembourg-Gouvy, dite Ligne du Nord, 

et, d'autre part, a la ligne de chemin de fer Luxembourg- 
Wasserbillig 389.680.000 € 

22° Construction d'une antenne ferroviaire Belval-Usines - Belvaux 
Mairie 95.450.000 € 

Construction d'un nouveau viaduc a deux voies a la sortie Nord 
23° de la Gare de Luxembourg et reamenagement general de la tete 

Nord de la Gare de Luxembourg 334.000.000 € 

Gare de Luxembourg. Reconstruction du passage superieur situe 
24° au point kilometrique 0,858 de la ligne de Luxembourg a 

Kleinbettingen (Rue d'Alsace) 19.250.000 € 

25° Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 1 42.878.500€ 

Ligne du Nord. Renouvellement complet de differents troncons 
26° de voie avec amelioration de la plate-forme en vue de la mise en 

euvre de traverses en beton 96.200.000 € 

27° Ligne de Luxembourg a Kleinbettingen. Modernisation de la ligne. 
Phase 1 : Renouvellement des Postes Directeurs sur la situation 
actuelle 42.000.000 € 
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28° Gare de Differdange. Modernisation et renouvellement des 
installations fixes 51.000.000 € 

Ligne de Zoufftgen/frontiere a Luxembourg; amenagement 
29° d'une plate-forme multimodale a Bettembourg/Dudelange  

Phase I : travaux preparatoires 182.000.000 € 

Ligne de Luxembourg a Kleinbettingen. Modernisation de la ligne. 
30° Phase II : Reelectrification de la ligne 60.800.000 € 

Construction d'une nouvelle ligne entre Luxembourg et 
31° Bettembourg 292.013.570 € 

Ligne de Luxembourg a Troisvierges/frontiere. Amenagement 
32° d'un point d'arret « Pfaffenthal-Kirchberg » a Luxembourg 96.297.629 € 

33° Pole d'echange multimodal de la gare d'Ettelbruck 98.000.000 € 

Ligne de Zoufftgen/frontiere a Luxembourg; amenagement 
34° d'une plate-forme multimodale a Bettembourg/Dudelange  

Phase II : batiment administratif 39.000.000 € 

35° Ligne de Petange a Athus / Longwy; amenagement d'un 
batiment P&R en gare de Rodange 43.470.000 € 

36° Gare de Luxembourg; amenagement des quais V et VI et 
restructuration du plan des voies 171.000.000 € 

37° (projet de loi en cours de procedure) 

Ligne de Petange a Athus / Longwy; mise en conformite des 
installations voyageurs en gare de Rodange 107.500.000 € 

38° (projet de /oi en cours de procedure) 

Ligne de Luxembourg a Troisvierges/frontiere ; mise en 
conformite des installations voyageurs en gare de Mersch 51.750.000 € 

39° {projet de loi en cours de procedure) 

Ligne de Luxembourg a Wasserbillig ; modernisation des 
installations ferroviaires avec amenagement d'un batiment P&R 
en gare de Wasserbillig 105.000.000 € 

Ces montants s'entendent hors taxe sur la valeur ajoutee (TVA). Les montants repris sous 1a, 
3°, 10°, 11 °, 12° et 14° correspondent a la valeur 524,53 de l'indice semestriel des prix de la 
construction au ler avril 2000. Ceux repris sous 1b°, 2°,4°,5°,6°,7°,8°, 15°, 17°, 19° et 20° 
correspondent a la valeur 554,26 de cet in dice au ler octobre 2001. Celui repris sous 21 ° 
correspond a la valeur 563,36 de cet ind ice au ler avril 2002. Celui repris sous 22° correspond 
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a la valeur 569,61 de cet indice au ler octobre 2002. Les montants repris sous 9, 24° et 25° 
correspondent a la valeur 666,12 de cet in dice au 1 er avril 2008. Ceux repris sous 16,18, 26°, 
27° et 28° correspondent a la valeur 685,44 de cet in dice au 1 er octobre 2010. Ceux sous 29° 
et 34° correspondent a la valeur 725,05 de cet in dice au 1 er octobre 2012. Celui de 30° 
correspond a la valeur 761,20 de cet ind ice au ler avril 2016. Celui sous 31 ° correspond a la 
valeur 730,85 de cet in dice au 1 er avril 2013. Ceux sous 23°, 32° et 33° correspondent a la 
valeur 738,97 de cet ind ice au 1octobre 2013. Celui sous 35° correspond a la valeur 764,68 
de cet in dice au 1 er octobre 2016. Celui sous 36° correspond a la valeur 775,93 de cet in dice 
au 1er avril 2017. Ceux sous 37, 38° et 39° correspondent a la valeur 779,82 de cet indice au 
1° octobre 2017. Deduction faite des depenses deja engagees par le pouvoir adjudicateur, ce 
montant est adapte semestriellement en fonction de la variation de l'indice des prix de la 
construction precite. 
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ANNEXE II 

LISTE DES ELEMENTS DE L'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE 

L'infrastructure ferroviaire se compose des elements suivants, pour autant qu'ils fassent 
partie des voies principales et des voies de service, a l'exception de celles situees a l'interieur 
des ateliers de reparation du materiel et des depots ou garages d'engins de traction, ainsi que 
des embranchements particuliers: 
a) terrains ; 
b) corps et plate-forme de la voie, notamment remblais, tranchees, drains, rigoles, tosses 

maconnes, aqueducs, murs de revetement, plantations de protection des talus, etc.; 
quais a voyageurs et a marchandises, y compris dans les gares de voyageurs et les 
terminaux de marchandises; accotements et pistes; murs de cloture, haies vives, 
palissades; bandes protectrices contre le feu, dispositifs pour le rechauffage des appareils 
de voie; croisements, ecrans pare-neige ; 

c) ouvrages d'art: ponts, ponceaux et autres passages superieurs, tunnels, tranchees 
couvertes et autres passages inferieurs; murs de soutenement et ouvrages de protection 
contre les avalanches, les chutes de pierres; 

d) passages a niveau, y compris les installations destinees a assurer la securite de la 
circulation routiere ; 

e) superstructure, notamment: rails, rails a gorge et contre-rails; traverses et longrines, 
petit materiel d'assemblage, ballast, y compris gravillon et sable; appareils de voie, etc.; 
plaques tournantes et chariots transbordeurs (a l'exception de ceux exclusivement 
reserves aux engins de traction) ; 

f) chaussees des cours de voyageurs et de marchandises, y compris les acces par route et 
les acces pour pietons; 

g) installations de securite, de signalisation et de telecommunication de pleine voie, de gare 
et de triage, y compris installations de production, de transformation et de distribution 
de courant electrique pour le service de la signalisation et des telecommunications; 
btiments affectes auxdites installations; freins de voie; 

h) installations d'eclairage destinees a assurer la circulation des vehicules et la securite de 
cette circulation ; 

i) installations de transformation et de transport de courant electrique pour la traction des 
trains: sous-stations, lignes d'alimentation entre les sous-stations et les fils de contact, 
catenaires et supports; troisieme rail avec supports; 

j) batiments affectes au service des infrastructures, y compris une partie des installations 
destinees au recouvrement des frais de transport. 
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ANNEXE Ill 
EXIGENCES EN MATIERE DE COUTS ET DE REDEVANCES EN RAPPORT AVEC 

L'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE 
[visees au Chapitre Ill du Titre IV, et a l'article 78) 
1._Les paires d'elements a prendre en compte par les organismes de tarification, lorsgu'ils 
etablissent la liste des segments de marche en vue d'introduire des majorations dans le systeme de 
tarification au sens de l'article 77 sont au minimum les suivantes : 

a) services de transport de voyageurs/services de fret; 
b) trains transportant des marchandises dangereuses/autres trains de marchandises; 
c) services nationaux/services internationaux; 
d) transport combine/trains directs; 
e) services urbains ou regionaux_ de transport de voyageurs/services interurbains de transport 

de voyageurs; 
f) trains complets/trains de wagons isoles; 
g) services ferroviaires reguliers/services ferroviaires occasionnels. 

2. Le systeme d'amelioration_ des performances vise a l'article 78 repose sur les principes de base 
i-apres. 
a) Pour parvenir a un niveau de performance convenu sans compromettre la viabilite economique 
d'un service, I' Administration arrte, en accord avec les candidats, les principaux parametres du 
systeme d'amelioration des performances, et notamment la valeur des retards et les seuils 
applicables aux paiements dus au titre du systeme d'amelioration des performances par rapport a 
la fois aux mouvements de trains individuels et a l'ensemble des mouvements de trains d'une 
entreprise ferroviaire au cours d'une periode donnee. 

b) L'Administration communique aux entreprises ferroviaires, cinq jours au moins avant le 
mouvement de train, l'horaire de service sur la base duquel les retards seront calcules. 
L' Administration peut, en cas de force majeure ou de modification tardive de l'horaire de service. 
effectuer cette communication dans un delai plus court. 

c) Tous les retards sont ranges dans l'une des categories et sous-categories de retards suivantes : 
1.gestion de l'exploitation/de la planification relevant du gestionnaire de l'infrastructure 
1.1. etablissement de l'horaire 
1.2. formation du train 
1.3. erreurs dans la procedure d'exploitation 
1.4.application erronee des regles de priorite 
1.5. personnel 
1.6. autres causes 
2.installations de l'infrastructure relevant du gestionnaire de l'infrastructure 
2.1. installations de signalisation 
2.2. installations de signalisation aux passages a niveau 
2.3. installations de telecommunication 
2.4.equipement d'alimentation electrigue 
2.5. voie 
2.6. structures 
2.7. personnel 
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2.8. autres causes 
3.problemes d'ingenierie civile imputables au gestionnaire de !'infrastructure 
3.1. travaux de construction_prevus 
3.2._irregularites dans l'execution de travaux de construction 
3.3. limitation de vitesse en raison d'une voie defectueuse 
3.4. autres causes 
4.causes imputables a d'autres gestionnaires de !'infrastructure 
4.1. causes imputables au gestionnaire de !'infrastructure precedent 
4.2. causes imputables au gestionnaire de l'infrastructure suivant 
S.causes de nature commerciale imputables a l'entreprise ferroviaire 
5.1. duree d'arr@t excessive 
5.2. demande de l'entreprise ferroviaire 
5.3.operations de chargement 
5.4. irregularites dans le chargement 
S.S. preparation commerciale du train 
5.6. personnel 
5.7. autres causes 
6.materiel roulant relevant de la responsabilite de l'entreprise ferroviaire 
6.1. etablissement/modification du tableau de service 
6.2. formation du train par l'entreprise ferroviaire 
6.3._problemes concernant les voitures (transport de voyageurs 
6.4._problemes concernant les wagons (transport de marchandises) 
6.5._problemes concernant les vehicules, locomotives et automotrices 
6.6._personnel 
6. 7. autres causes 
7. causes imputables a d'autres entreprises ferroviaires 
7.1. causes imputables a l'entreprise ferroviaire suivante 
7.2.causes imputables a l'entreprise ferroviaire precedente 
8. causes externes qui ne sont imputables ni au gestionnaire de !'infrastructure ni a l'entreprise 
ferroviaire 
8.1. greve 
8.2. formalites administratives 
8.3. influence exterieure 
8.4. effets des conditions_meteorologiques et de causes naturelles 
8.5. retard du a des causes externes affectant le reseau suivant 
8.6. autres causes 
9. causes secondaires qui ne sont imputables ni au gestionnaire de !'infrastructure ni a l'entreprise 
ferroviaire 
9.1._risques, accidents et incidents dangereux 
9.2. occupation de la voie en raison du retard du train 
9.3.occupation de la voie en raison du retard d'un autre train 
9.4. rotation 
9.5._correspondance 
9.6._a determiner apres enquete. 
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d) Dans la mesure du possible, le retard est impute a une seule organisation, en tenant compte a la 
fois de la responsabilite pour la perturbation causee et de l'aptitude a retablir des conditions de 
circulation normales. 

e) Le calcul des paiements tient compte du retard moyen des services ferroviaires soumis a des 
exigences de ponctualite similaires. 

f) L' Administration communique, dans les meilleurs delais, aux entreprises ferroviaires un calcul des 
paiements dus au titre du systme d'amelioration_des performances. Ce calcul comprend tous les 
mouvements de trains ayant subi un retard au cours d'une periode_maxi male d'un mois. 

g) Sans prejudice des voies de recours existantes et des dispositions de l'article 85,_en cas de litige 
concernantle systme d'amelioration des performances, un_systeme de reglement des litiges est 
mis a disposition pour regler rapidement ces litiges. Ce systeme est impartial al'egard des parties 
concernees. En cas de recours ace systme, une decision est prise dans un delai de dix jours 
ouvrables. 

h) Une fois par an, l'Administration publie le niveau moyen annuel de performance auquel sont 
parvenues les entreprises ferroviaires au regard des principaux paramtres arr@tes_dans_le systeme 
d'amelioration des performances. 

58 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

FICHE D'EVALUATION D'IMPACT 
MESURES LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Coordonnees du projet 

Intitule du projet : 

Ministere initiateur : 

Auteur(s) : 

Telephone : 

Courriel: 

Objectif(s) du projet: 

Projet de loi modifiant la loi du 6 juin 2019 portant transposition de la directive 
(UE) 2016/2370 du Parlement europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 
modifiant la directive 2012/34/UE en ce qui conceme l'ouverture du marche des 
services nationaux de transport de voyageurs par chemin de fer et la gouvernance 
de l'infrastructure ferroviaire. 

Ministere de la Mobilite et des Travaux publics 

Anouk Ensch 
Irena Medakovic 

124784426 et 24784481 

anouk.ensch@tr.etat, irena.medakovic@tr.etat.lu 

Autre( s) Ministere(s) / 
Organisme(s) / Commune(s) 
implique(e)(s) 

se conformer 
- a l'avis motive, au titre de l'article 258 TFUEen raison de l'absence de 
communication des mesures de transposition completes en droit inteme de la 
directive (UE) 2016/2370 
- aux procedures d'infractions n°2020/2303 et n°2020/2311 ayant pour objet la 
non-transposition integrale de la directive 2012/34/UE du Parlement europeen et 
du Conseil du 21 novembre 2012 tablissant un espace ferroviaire unique 
europeen ou la non-conformite du droit national au droit europeen. 

ACF 

Date: 30/07/2021 

Version 23.03.2012 1/5 



LE GOUVE RN EM ENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Mieux legiferer 

Q Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s) : 

Si oui, laquelle / lesquelles : 

Remarques / Observations : 

□ Oui [gJ Non 

t.I 

• 
Destinataires du projet : 

- Entreprises / Professions liberales : 

- Citoyens: 

- Administrations : 

Le principe « Think small first » est-ii respecte ? 
(c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite ?) 

.-----------------------------~ 
Remarques / Observations : 

□ Oui [gJ Non 

□ Oui [gJ Non 

□ Oui [gJ Non 

□ Oui □ Non ] N.a. 1 

1 N.a. : non applicable. 

[_~ Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 

Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour et 
publie d'une facon reguliere ? 

Remarques / Observations : 

3 oui 

D Oui 

D Non 

] Non 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
5 J regimes d'autorisation et de declaration existants, ou pour ameliorer 

la qualite des procedures ? 

Remarques / Observations : 

□ Oui ] Non 

- -- -- . . . - - - . - ---------- -- -- -------- -- -- -· ·---·-··· ----- --- 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

I·I Le projet contient-il une charge administrative ? pour le(s) destinataire(s)? (un coat impose pour satisfaire a une obligation 
d'information emanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coat administratif3 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coat administratif par destinataire) 

□ Oui ] Non 

2 II s'agit d'obligations et de formalites administratives imposes aux entreprises et aux citoyens, liees a l'execution, l'application ou la mise en 
euvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministeriel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 Coat auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle 
ci (exemple : taxe, coat de salaire, perte de temps ou de conge, coat de deplacement physique, achat de materiel, etc.). 

Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter 
administratif (national ou international) plutt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration( s) 
s'agit-il? 

□ Oui [] Non Q N.a. 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 
concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel 4 ? 
Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il? 

□ Oui [] Non Q Na. 

4 Loi modifiee du 2 aout 2002 relative a la protection des personnes a regard du traitement des donnees a caractere personnel (www.cnpd.lu) 

• 

Ts 

Le projet prevoit-il : 
- une autorisation tacite en cas de non reponse de !'administration ? 
- des delais de reponse a respecter par !'administration ? 
- le principe que !'administration ne pourra demander des 
informations supplementaires qu'une seule fois ? 

Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle : 

□ Oui □ Non ~ N.a. 

□ Oui □ Non ~ N.a. 

□ Oui □ Non ~ N.a. 

□ Oui [] Non ] N.a. 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respects ? 

□ Oui [] Non ] Na. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Sinon, pourquoi ? 

B Le projet contribue-t-il en general a une : 
a) simplification administrative, et/ou a une 
b) amelioration de la qualite reglementaire ? 

Remarques / Observations : 

□ Oui 
□ Oui 

] Non 
] Non 

s 
sl 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (e-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le delai 
pour disposer du nouveau 
systeme ? 

□ Oui 

□ Oui 

[] Non N.a. 

[] Non 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee ? 

Si oui, lequel? 

□ Oui [ Non Q Na. 

Remarques / Observations : 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Egalite des chances « Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 
-------------------~ 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

0 Oui 

0 Oui 

[] Non 

[] Non 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 
-------------------~ 

Si oui, expliquez pourquoi : 

0 Oui [] Non 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

0 Oui ] Non 

[ 16 j Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

0 Oui D Non Na. 

Directive « services » 

1+I Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement 
soumise a evaluation 5 ? 
Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march 

0 Oui D Non 

int rieur/Services/index.html 

] Na. 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 

Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ? 
Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march 

0 Oui D Non 

int rieur/Services/index.html 

] N.a. 

' Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 
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